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DOCUMENT ANNEXE : LES PLANS D’ACTION 

RESUME ANALYTIQUE
LE CONTEXTE ET LES OBJECTIFS DE LA MISSION

C’est à la faveur de la dévaluation survenue en Janvier 1994 que le souci d’élaborer une stratégie globale de développement du secteur privé a véritablement pris corps.

En effet, malgré l’amélioration de l’environnement économique induite par la dévaluation et perceptible dès 1995, il est très rapidement apparu que l’amplitude du développement du secteur privé resterait trop faible pour permettre de réaliser un taux de croissance suffisamment élevé pour réduire significativement le chômage et la pauvreté si une véritable stratégie de développement, globale, ambitieuse, fédérant les initiatives et rassemblant les énergies n’était mise au point.

Face à ce constat, le Gouvernement a pris la décision, dès 1996, de lancer le processus d’élaboration de la stratégie et son élaboration s’est réalisée dans le cadre d’un partenariat public – privé, matérialisé, notamment, par la mise en place d’un Comité de pilotage composé de représentants de l’Administration Publique (Ministères, Grandes Directions et Services publics) et du Secteur Privé auxquels se sont joints les partenaires au développement.

Le processus d’élaboration de la stratégie a connu plusieurs phases successives. La première phase a comporté plusieurs étapes de validation ponctuées par  des consultations internes au sein de l’Administration, du Secteur privé et du Groupe Thématique des Bailleurs de Fonds sur le Secteur privé. Cette phase a été   conclue par un  séminaire de validation dont la cérémonie d’ouverture a été présidée par le Chef de l’Etat le 19 Avril 1999. Ce séminaire a marqué le début de la mise en œuvre de la stratégie.

La deuxième phase du processus s’est ouverte le 17 janvier 2001, par la tenue d’une réunion de concertation sur la Stratégie, présidée par le Ministre de l’Economie et des Finances destinée à apprécier la pertinence de la stratégie au regard des inflexions aux orientations en matière de développement économique et social souhaitées  par le Chef de l’Etat et apportées par le Gouvernement depuis Mars 2000.  

A l’issue de cette réunion, il a été recommandé au Groupe de travail coordonné et animé par l’APIX, ed renforcer la pertinence du Document, en procédant à sa réactualisation et à la mise à jour du plan d’actions, en tenant compte de ces inflexions.

Le 9 janvier 2002, le Comité de pilotage s’est réuni pour la validation technique définitive du document de stratégie de développement du secteur privé et de son plan d’actions.

Le 05 juillet 2003, un Comité Interministériel présidé par le Premier Ministre s’est réuni et a procédé à la validation politique du document de stratégie. Au cours de cette réunion,  le Comité Interministériel a également annoncé la mise en place des structures institutionnelles chargées d’assurer le suivi de l’exécution de la stratégie. 

Lors de la réunion qu’il a tenu le 15 juillet 2003, le Comité de suivi a constaté le fait que le plan d’action de la stratégie était en cours d’exécution depuis 2001 sans qu’aucune mesure de suivi et d’évaluation n’ait été prise et a déploré de fait. Aussi a-t’il formellement demandé à l’APIX de faire procéder à une évaluation de l’état d’avancement du plan d’action et à une réactualisation du document de stratégie qui prenne en compte les conclusions des différentes concertations relatives au développement du secteur intervenues depuis la date de validation technique de ce Document.

 Le Comité de suivi a notamment fait valoir que ces travaux permettront d’établir une situation de référence qui constituera la base dont aura besoin la structure de suivi de la stratégie pour accomplir au mieux sa mission.  

L’APIX a commis un consultant qui a rendu un premier rapport présenté au Groupe de Travail le 18 Février 2004. Lors de cette séance de restitution, un certain nombre de recommandations ont été formulées par le Goupe de Travail qui a souhaité qu’il en soit tenu compte pour l’élaboration du Rapport Final. Ces recommandations ont principalement porté sur les domaines d’intervention suivants :

· INDUSTRIE : compléter la stratégie par la prise en compte des actions nouvelles initiées en la matière par le Ministère ;

· ARTISANAT : considérer l’Artisanat comme un secteur à part entière et non comme un sous-secteur des Services et modifier la stratégie en conséquence ;

· FISCALITE : prendre en compte les mesures envisagées dans le cadre de la Charte des PME et envisager la création d’un Centre des PME ou la mise en place d’un guichet unique pour l’acquittement de l’impôt ;

· EMPLOI : intégrer les actions de mise en place d’un observatoire de l’Emploi et d’un Répertoire des Métiers et des Emplois. Prendre en compte l’élaboration d’une Charte nationale de Dialogue social ;

· FINANCEMENT : mentionner les initiatives prises lors de la Concertation sur le secteur bancaire présidée par le Président de la République ; 

· AJUSTEMENT INTERNE : mettre en exergue la problématique de la mise à niveau des entreprises ;

· COMMERCE : régler la question du devenir du PPEA et de la gestion de la gare de frêt aéroportuaire ;

· SUIVI – EVALUATION : prendre sans délai une décision quant à la forme de l’organe de suivi-évaluation de la stratégie et accélérer sa mise en œuvre. Déterminer  un indicateur de suivi-évaluation pour chaque action contenue dans la stratégie.  

Le présent rapport final tient compte de ces recommandations du Groupe de Travail. Il dresse une situation, au 30 Mars 2004, de l’état de réalisation de la stratégie pour la période avril 1999 – Janvier 2004, et propose un plan d’action réactualisé pour l’année 2004. 

Pour en permettre un suivi et une évaluation plus efficaces, un indicateur de suivi a été élaboré pour chacune des actions contenues dans le plan d’actions. Le choix des indicateurs a été dicté par deux préoccupations :

i) renforcer la cohérence de la stratégie de développement du Secteur privé avec les différentes stratégies sectorielles existantes et avec les autres stratégies transversales, DRSP et OMD, notamment. De ce fait, la priorité a été accordée aux indicateurs déjà mis en œuvre dans le cadre de l’exécution des cesdifférentes stratégies ;

ii) s’assurer de leur effectivité. La priorité a été accordée aux indicateurs pouvant être renseignés sans difficulté majeure.
LA DEMARCHE METHODOLOGIQUE

La démarche méthodologique adoptée a comporté plusieurs phases :

· une revue de l’ensemble des documents de stratégie qu’ils soient transversaux ou sectoriels. S’agissant des documents transversaux, il s’est agit essentiellement du NEPAD, du DSRP, du Cadre Intégré et des OMD dont l’examen a permis d’évaluer  la cohérence d’ensemble du dispositif stratégique destiné à orienter les actions de développement économiques et social. 

S’agissant des documents de stratégie sectorielle, il s’est agit d’examiner l’ensemble des politiques et des programmes qui y sont rattachés et de s’assurer que ceux-ci sont en cohérence avec les objectifs et les axes stratégiques d’interventions qui ont été retenus  dans le cadre de la stratégie de développement du secteur privé. Enfin, les documents produits par le secteur privé tels que  le plan d’action du Forum sur l’Investissement et l’Emploi ou les conclusions des Assises de l’Entreprise ont été également pris en compte ;

· des rencontres et des entretiens téléphoniques avec les différents responsables des administrations publiques, des structures d’appui et  des organisations professionnelles qui ont permis de passer en revue l’ensemble des actions menées ou dont la réalisation est envisagée et d’en tenir compte pour réactualiser le plan d’actions ;

· la prise en compte de l’ensemble des recommandations émises par les membres du Groupe de Travail lors de la restitution du Rapport provisoire, le 18 Février 2004.

LES RESULTATS

UN CONSTAT : L’AVANCEE DES REFORMES 

La stratégie initiale contenait 292 actions considérées comme déterminantes pour le développement du Secteur privé. Ces actions visaient 27 Domaines d’Interventions (DI). 

L’évaluation fait apparaître que : 

i) 50 actions ont été entièrement réalisées depuis Avril 1999 par les différentes Administrations de l’Etat et les autres structures concernées. Elles ne figurent plus dans le plan d’action ;

ii) 242 actions ne sont pas réalisées même si la plupart d’entre elles sont en cours de réalisation. Leur niveau de réalisation  est particulièrement variable. Beaucoup d’entre elles sont des actions permanentes ou de longue durée ;

Ces chiffres permettent de faire le constat suivant :

i) le taux des actions entièrement réalisées  entre avril  2001 et Janvier 2004 n’est que de  17 % et apparaît assez peu satisfaisant.

Il convient toutefois de relever, à la décharge des Administrations publiques et des autres structures concernées, que de nombreuses actions intégrées à la stratégie en 2001 – 2002, sont des actions de long terme dont la réalisation ne peut pas, d’un point de vue économique et surtout technique,  intervenir avant plusieurs années. Il s’agit principalement des actions de construction d’infrastructures lourdes (routes, ponts, chemins de fer, ports, aéroports, etc…). 

Il convient également de souligner que, jusqu’à une date récente, certains départements ministériels, la Justice, le Tourisme, les mines, etc…, ne disposaient pas encore de stratégie sectorielle validée, condition préalable à la participation des Bailleurs de fonds et de l’Etat au financement d’actions de développement.

ii) le taux des actions en cours de réalisation est, en revanche, plus satisfaisant puisqu’il concerne environ 70 % des actions initiales et cela, même si leur niveau de réalisation est extrêmement variable. 

D’une manière générale, ces chiffres posent la question du suivi de l’exécution du plan d’actions de la stratégie de développement du secteur privé. 

La mise en place effective d’un organe permanent et opérationnel de suivi et d’évaluation aurait, sans doute permis  de prendre en temps utile,  les mesures correctives et de facilitation propre à améliorer le rythme d’exécution du plan d’action. 

De même, l’absence d’indicateurs de suivi précis n’a pas permis de prendre en compte les actions permanentes ou de longue durée qui se décomposent elles-mêmes en une série de sous - actions dont la réalisation s’échelonne dans le temps. 

Pour un grand nombre d’entre elles, toutes les sous -  actions programmées sur la période avril 1999 – janvier 2004 ont été réalisées. De ce fait, ces actions aurait pu être classées dans la catégorie des actions réalisées. C’est en particulier le cas pour les actions qui comportent des études préparatoires programmées pour la période 1999 - 2004 et effectivement réalisées.

Le tableau ci-après, à la page suivante, donne un aperçu de l’évolution du niveau de réalisation de la stratégie de développement du secteur privé pour la période avril 1999 – avril 2004.

ETAT DE REALISATION DE LA STRATEGIE AU 31 JANVIER  2004

	OPTIONS STRATEGIQUES
	DOMAINES 

D’INTERVENTION
	ACTIONS INITIALES


	ACTIONS

REALISEES
	ACTIONS

 NON REALISEES

	AMELIORER LES BASES A LONG TERME DU DEVELOPPEMENT

TOTAL 1


	AGRICULTURE
	25
	06
	19

	
	INDUSTRIE


	17
	04
	13

	
	ARTISANAT
	04
	00
	04

	
	SERVICES
	09
	00
	09

	
	TRANSPORT MARITIME
	17
	01
	16

	
	TRANSPORT ROUTIER
	13
	03
	10

	
	TRANSPORT FERROVIAIRE
	06
	02
	04

	
	TRANSPORT AERIEN
	07
	03
	04

	
	ENERGIE
	06
	01
	05

	
	EAU
	07
	00
	07

	
	TELECOMMUNICATIONS
	07
	01
	06

	
	SANTE
	05
	00
	05

	
	EDUCATION ETFP 
	26
	00
	26

	
	RESSOURCES NATURELLES
	09
	03
	06

	
	INTEGRATION REGIONALE
	03
	00
	03

	
	BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS

16
	20

181
	06

30
	14

151

	AMELIORER L’EFFICACITE DE L’INTERVENTION DE L’ETAT

TOTAL 2
	PROCEDURES ADMINISTRATIVES
	19
	04
	15

	
	JUSTICE
	11
	01
	10

	
	COMMERCE
	14
	02
	12

	
	EMPLOI
	07
	00
	07

	
	PRIVATISATION
	07
	01
	06

	
	ADMINISTRATION PUBLIQUE
	11
	00
	11

	
	FISCALITE
	07
	02
	05

	
	07
	76
	10
	66

	
	
	
	
	

	RENFORCER LES CAPACITES DU SECTEUR PRIVE

TOTAL 3
	AJUSTEMENT INTERNE
	04
	00
	04

	
	ORGANISATIONS PATRONALES ET PROFESSIONNELLES
	05
	00
	05

	
	DISPOSITIF D’APPUI
	20
	10
	10

	
	CONCERTATION
	03
	00
	03

	
	COMMUNICATION
	03
	00
	03

	
	05
	35
	10
	25

	
	
	
	
	

	TOTAL 1+2+3
	28
	292
	50
	242


LE PLAN D’ACTION 2004

Après le retrait des actions entièrement réalisées et l’adjonction d’actions nouvelles considérées comme déterminantes pour le développement du secteur privé et retenues à ce titre dans les stratégies sectorielles et les autres stratégies transversales, le plan d’action 2004 comporte 275 actions dont 242 sont des actions non encore réalisées et 33,  des actions nouvelles, dont la liste figure en annexe 2 du présent rapport.  

Ces actions sont désormais réparties en 28 Domaines d’Intervention au lieu de 27. En effet, il été tenu compte de l’opinion du Groupe de Travail qui a estimé que l’Artisanat ne pouvait pas être considéré comme un sous secteur des services mais comme un secteur à part entière. 

Le classement des actions nouvelles par domaine d’intervention est indiqué dans le tableau ci-dessous.

PLAN D’ACTION 2004

	DOMAINES 

D’INTERVENTION
	ACTIONS 

NON REALISEES
	ACTIONS NOUVELLES
	ACTIONS 

2004

	AGRICULTURE 
	19
	01
	20

	INDUSTRIE
	13
	00
	13

	ARTISANAT 
	04
	04
	08

	SERVICES
	09
	01
	10

	TRANSPORT MARITIME
	16
	03
	19

	TRANSPORT ROUTIER
	10
	02
	12

	TRANSPORT FERROVIAIRE
	04
	00
	04

	TRANSPORT AERIEN
	04
	00
	04

	EAU
	07
	00
	07

	ENERGIE
	05
	00
	05

	TELECOMMUNICATIONS
	06
	00
	06

	SANTE
	05
	01
	06

	EDUCATION/ETFP
	26
	02
	28

	RESSOURCES NATURELLES
	06
	00
	06

	INTEGRATION REGIONALE
	03
	00
	03

	BANQUES ET FINANCE
	14
	04
	18

	PROCEDURES ADMINISTRATIVES
	15
	04
	19

	JUSTICE
	10
	00
	11

	COMMERCE
	12
	00
	12

	EMPLOI
	07
	06
	13

	PRIVATISATION
	06
	02
	08

	ADMINISTRATION PUBLIQUE
	11
	00
	11

	FISCALITE
	05
	02
	07

	AJUSTEMENT INTERNE
	04
	00
	04

	ORGANISATIONS PATRONALES  ET PROFESSIONNELLES
	05
	00
	05

	DISPOSITIF D’APPUI
	10
	00
	10

	CONCERTATION ET COORDINATION
	03
	01
	04

	COMMUNICATION
	03
	00
	03



	
	
	
	

	TOTAL
	242
	33
	275


I - INTRODUCTION
1.1  RAPPEL HISTORIQUE

C’est à la suite de la dévaluation du FCFA, survenue en janvier 1994, que le souci d’élaborer une stratégie spécialement dédiée au développement du secteur privé a véritablement pris corps.

En effet, si la dévaluation est à la base d’un retour à une croissance forte et soutenue et de la réalisation de performances économiques appréciables, le Gouvernement et les opérateurs économiques ont très rapidement  pris conscience de l’extrême fragilité de la reprise de l’économie révélée notamment par :

i) une très faible progression des exportations consécutive, entre autre, à une  insuffisance quantitative et qualitative de l’offre. En effet, mal préparées à faire face à l’ouverture de nouveaux marchés que permettait la dévaluation, les entreprises privées n’ont pas pu profiter pleinement des gains de compétitivité induits par la dévaluation pour accroître leur offre d’exportation et en améliorer le niveau de qualité ; 

ii) une insuffisante progression des investissements dont le taux n’est passé que de 12,5 % en 1991, à 18,5 % en 1998, soit à un niveau encore largement inférieur à ceux enregistrés dans les pays émergents ;

iii) le constat que ni l’Industrie ni l’Agriculture n’avaient réellement tiré profit de la dévaluation, leur contribution respective à la formation du PIB étant restée à un niveau équivalent à celui enregistré avant la dévaluation. 

Ces performances mitigées mettaient en évidence la faiblesse structurelle du Secteur privé, le manque de productivité et de compétitivité des entreprises, le caractère inadéquat de l’environnement des affaires,  le manque d’efficacité des administrations ou encore la faiblesse des bases de la production. 

Ce constat survenait dans un contexte particulièrement difficile, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur. Au plan international, en effet, l’accélération de la mondialisation et le renforcement de l’intégration régionale comportaient une exigence d’ouverture des marchés pouvant mettre en péril des pans entiers de l’économie nationale. De même, au plan interne, la croissance démographique, l’urbanisation rapide et, surtout, la prégnance de la pauvreté en milieu péri-urbain et rural constituaient autant de facteurs d’accroissement de la demande sociale et d’éventuelles  tensions préjudiciables à la paix sociale.

C’est pour remédier à cet état de chose, qu’une série de réformes structurelles d’envergure seront mises en œuvre en vue, notamment, d’améliorer : 

i) le cadre macro-économique par :

a. la poursuite des opérations d’assainissement de la gestion des Finances publiques,

b. les efforts déployés  pour  réduire les déficits publics et maîtriser  l’inflation,

c. le renforcement des mesures de contrôle et de suivi des dépenses publiques ;

ii) le niveau d’efficacité des interventions de l’Etat par :

a. la mise en œuvre d’un Programme Intégré de Réforme du Secteur Public,

b. la poursuite du processus de désengagement de l’Etat du secteur productif,

c. l’intensification des mesures de simplification et d’allègement des procédures.

Parallèlement, d’importants programmes et projets de développement du secteur privé ont été conçus et exécutés. Ces programmes et projets visaient, notamment, à accroître le niveau de productivité et de compétitivité des entreprises en vue de leur permettre d’améliorer leurs performances économiques. Au titre de ces mesures et programmes, on peut notamment citer :

i) l’adoption, en 1995, d’une Lettre de Politique de Développement du Secteur Privé (LPDSP) ;

ii) la mise en œuvre du Programme d’Ajustement de la Compétitivité du Secteur Privé (PASCO) ;

iii) l’exécution du Projet de Renforcement des Capacités du Secteur Privé (PRCSP) avec quatre (4) composantes : 

a. la Fondation Secteur Privé (FSP), chargée de renforcer les capacités techniques et de gestion des entreprises privées, de permettre la restructuration des Organisations Professionnelle et de favoriser l’émergence d’un secteur national de service de consultance significatif et de qualité ;

b. le Comité de Réformes Juridiques (CRJ), chargé de lever les entraves existant dans l’environnement juridique des entreprises ;

c. le Groupe de Réflexion pour la Compétitivité et la Croissance (GRCC), chargé de promouvoir un dialogue ouvert entre le secteur privé et le secteur public pour apporter des solutions durables aux problèmes de compétitivité et de croissance des entreprises privées ;

d. la Cellule de Gestion et de Contrôle du Portefeuille de l’Etat (CGCPE), chargée de faciliter la gestion du programme de privatisation des entreprises publiques,

iv) la mise en place, en 1996, d’un cadre de dialogue politique entre le secteur privé et le secteur public : le Comité Général de Concertation pour le Développement (CGCD).

Si ces différents programmes ont permis d’asseoir les bases d’un nouvel environnement de l’activité économique, ils présentaient, malgré tout, l’inconvénient de s’inscrire dans une approche strictement sectorielle favorisant la multiplication des acteurs intervenants, les conflits de compétences et, de fait, les déperditions en terme de cohérence et d’efficacité.

Aussi, dès 1997, est apparue la nécessité d’élaborer un référentiel unique de mise en cohérence des stratégies sectorielles et des programmes en cours d’élaboration ou d’exécution. 

C’est à ce titre qu’à été élaborée la Stratégie de Développement du Secteur Privé. Cette Stratégie constitue un cadre complet, spécifiquement dédié au développement du secteur privé et repose sur une vision globale cohérente et partagée par l’Etat, par le Secteur Privé et par les principaux Bailleurs de fonds. Elle s’appuie sur un dispositif institutionnel rationalisé et destiné à canaliser toutes les actions futures de promotion de l’initiative privée.

1.2  LE PROCESSUS DE MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE 
Le processus d’élaboration et de mise en œuvre de la Stratégie de Développement du Secteur Privé a été très largement participatif. Il a connu plusieurs étapes marquées, notamment, par de nombreuses concertations entre  les Administrations Publiques, le Secteur privé et le Groupe thématique « Secteur privé » constitué par les Bailleurs de fonds. 

Ces diverses concertations, institutionnalisées par la mise en place d’un Comité de pilotage réunissant tous les acteurs, ont permis d’élaborer un document consensuel qui a été formellement validé par le Président de la République le 19 avril 1999 et mis en œuvre.

Le 17 janvier 2001, les membres du Comité de pilotage ont été reçus par le Ministre de l’Economie et des Finances et il leur a été demandé de procéder à une réactualisation de la stratégie afin que :

i) soient prises en compte les inflexions et les extensions apportées aux orientations de développement économiques par le Gouvernement, en 2000. Les  matières concernées par les changements étaient les suivantes :

a. l’Agriculture ;

b. les  Technologies de l’Information et de la  Communications (TIC’s) ;

c. la Privatisation et la Régulation économique ;

d. la Fiscalité ;

e. le Système de Retraite ;

f. la Justice avec l’élaboration d’un Projet Sectoriel Justice (PSJ) ;

g. le Financement de l’économie ;

ii) soient formulées des propositions concrètes de rationalisation du dispositif d’appui au développement du secteur privé.

Le 09 janvier 2002, après de nombreuses concertations entre le secteur public et le secteur privé, le Comité de Pilotage, présidée par le Ministre de l’Economie et des Finances a procédé à la validation technique du nouveau document.

Le 05 juillet 2003, un Comité Interministériel élargi, présidé par le Premier Ministre a procédé à la validation politique de la Stratégie et demandé que les institutions chargées d’assurer le suivi de son exécution soient rapidement créées et rendues opérationnelles.

Il convient de relever, en effet, que jusque là, nonobstant les recommandations formulées dès 1999 et réitérées en 2001 par le Groupe de Travail, aucune structure de suivi de l’exécution de la stratégie n’a été mise en place. Or, si la première réactualisation du document avait permis d’évaluer son niveau d’exécution et de procéder aux ajustements nécessaires, il s’avère que depuis lors, un certain nombre de documents de stratégie sectorielle ont été finalisées et de nombreux programmes et projets sont en cours d’exécution. 

Le 15 juillet 2003, le Comité de suivi s’est réuni et a constaté le fait que le plan d’action de la Stratégie était en cours d’exécution depuis 2001 sans qu’aucune mesure de suivi et d’évaluation n’ait été prise et a déploré ce fait. Aussi a – t’ il formellement demandé à l’APIX de faire procéder à une évaluation de l’état d’avancement du plan d’action et à une réactualisation du document de stratégie qui prenne en compte les conclusions des différentes concertations relatives au développement du secteur intervenues depuis la date de validation technique de ce Document.

Le Comité de suivi a notamment fait valoir que ces travaux permettront d’établir une situation de référence qui constituera la base dont aura besoin la structure de suivi de la stratégie pour accomplir au mieux sa mission.  

L’APIX a commis un consultant qui a rendu un premier rapport présenté au Groupe de Travail le 18 Février 2004. Lors de cette séance de restitution, un certain nombre de recommandations ont été formulées par le Groupe de Travail qui a souhaité qu’il en soit tenu compte pour l’élaboration du Rapport Final. Ces recommandations ont principalement porté sur les Domaines d’Intervention suivants :

i) INDUSTRIE : compléter la stratégie par la prise en compte des actions nouvelles initiées en la matière par le Ministère ;

ii) ARTISANAT : considérer l’Artisanat comme un secteur à part entière et non comme un sous secteur des Services et modifier la stratégie en conséquence ;

iii) FISCALITE : prendre en compte les mesures envisagées dans le cadre de la Charte des PME et envisager la création d’un Centre des PME ou la mise en place d’un guichet unique pour l’acquittement de l’impôt ;

iv) EMPLOI : intégrer les actions de mise en place d’un observatoire de l’Emploi et d’un Répertoire des Métiers et des Emplois. Prendre en compte l’élaboration d’une Charte nationale de Dialogue social ;

v) FINANCEMENT : mentionner les initiatives prises lors de la Concertation sur le secteur bancaire présidée par le Président de la République ; 

vi) AJUSTEMENT INTERNE : mettre en exergue la problématique de la mise à niveau des entreprises ;

vii) COMMERCE : régler la question du devenir du PPEA et de la gestion de la gare de fret aéroportuaire ;

viii) SUIVI – EVALAUTION : prendre sans délai une décision quant à la forme de l’organe de suivi évaluation et accélérer sa mise en œuvre. Déterminer  un indicateur de suivi - évaluation pour chaque action contenue dans la stratégie.  

Le présent rapport final tient compte de ces recommandations du Groupe de Travail. Il dresse une situation, au 31 Janvier 2004, de l’état de réalisation de la stratégie depuis avril 1999 et propose un plan d’action pour l’année 2004  entièrement réactualisé.  L’évaluation du niveau de réalisation est annualisée et formalisée par la mise en place d’indicateurs de suivi comprenant, pour chaque action retenue, un indicateur de suivi. 

1.3  L’ARCHITECTURE DE BASE DE LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVE

En termes d'orientations, la stratégie de développement du secteur privée repose sur un tryptique formé par les 3 options (ou objectifs) stratégiques suivantes :

1 -  Le renforcement des bases à long terme du développement ;

2 -  L’amélioration de l'efficacité de l'intervention de l'Etat ;

3 -  Le renforcement des capacités du secteur privé.

Pour la réalisation de ces options stratégiques,  dix-huit (18) axes d’intervention ont été sélectionnés pour servir de support à des politiques, à des programmes ou à des projets sectoriels de développement du secteur privé. 

Ces axes d’intervention couvrent vingt - huit (28) Domaines d’Intervention pour lesquels deux cent quatre vingt-treize (293) actions de développement ont été retenues.  

1.3.1.  LE RENFORCEMENT DES BASES A LONG TERME DU DEVELOPPEMENT

Pour renforcer les bases à long terme du développement, six (6) axes d’intervention ont été sélectionnés :

1- Adapter les stratégies sectorielles pour élargir les  bases à long terme du développement ;

2- Améliorer la couverture et la qualité des infrastructures physiques ;  

3- Valoriser davantage le capital humain ;

4- Assurer une gestion durable des ressources naturelles  ;

5- Consolider les bases institutionnelles qui permettent au Sénégal de rester à l’avant-garde de l’intégration régionale ;

6- Améliorer la qualité de l’intermédiation financière.

Ces axes prennent en compte seize (16) domaines d’intervention : l’Agriculture, l’Industrie, l’Artisanat, les Services, le Transport maritime, le Transport routier, le Transport ferroviaire, le Transport aérien, l’Energie, l’Eau, les Télécommunications, la Santé, l’Education associée à  l’Enseignement Technique et à la Formation Professionnelle, les Ressources naturelles, l’Intégration régionale, le secteur Bancaire et financier. 

182 actions ont été retenues au titre de ces Domaines d’Intervention. Elles visent à permettre la levée des contraintes et à promouvoir le développement de ces Domaines.  

1.3.2. L’ AMELIORATION DE L’EFFICACITE DE L’INTERVENTION DE L’ETAT

Pour améliorer l’efficacité de l’intervention de l’ Etat, sept (7) axes stratégiques ont été identifiés :

1 Poursuivre la simplification des procédures ;

2 Rendre le cadre juridique et judiciaire plus favorable à l’initiative privée ;

3 Rationaliser le système de promotion des exportations et poursuivre le mouvement de libéralisation ;

4 Adapter la législation du Travail ;

5 Mener à terme le programme de privatisation ;

6 Poursuivre la réforme de l’ Administration publique ;

7 Améliorer la fiscalité de l’entreprise ;

Ces axes comportent sept (7) Domaines d’Intervention : les Procédures administratives, la Justice, le Commerce, l’Emploi, les Privatisations, l’ Administration publique et la Fiscalité. 

76 actions ont été retenues au titre de ces Domaines d’Intervention. Elles visent à permettre la levée des contraintes et à promouvoir le développement de ces Domaines.  

1.3.3. LE RENFORCEMENT DES CAPACITES DU SECTEUR PRIVE

Pour renforcer les capacités du secteur privé, cinq (5) axes stratégiques ont été identifiés :

1 Intensifier l'ajustement interne des entreprises ;

2 Rendre les organisations patronales et professionnelles plus fortes ;

3 Rationaliser et renforcer le dispositif d'appui ;

4 Renforcer la concertation et la coordination ;

5 Promouvoir la communication sociale sur l’entreprise et le développement du Secteur privé.

Ces différents axes stratégiques couvrent cinq (5) domaines d’intervention :  l’Ajustement interne, les Organisations Patronales et Professionnelles, le Dispositif d’appui, la Concertation et la Communication. 

35 actions ont été retenues au titre de ces Domaines d’Intervention. Elles visent à permettre la levée des contraintes et à promouvoir le développement de ces Domaines.  

Ainsi, au total, la stratégie comporte :

· 3 options stratégiques ;

· 18 axes stratégiques d’intervention ;

· 28 domaines d’intervention dont 9 sont déclarés prioritaires : les Télécommunications, la Justice, les Procédures administratives, le Financement, la Formation Professionnelle, l’Unification patronale, la Communication, la Concertation, le Dispositif d’appui ;

· 293 actions inscrites dans le plan d’actions initial.

Le tableau ci-après, page suivante,  est un résumé de cette architecture.

ARCHITECTURE DE LASTRATEGIE

	OPTIONS STRATEGIQUES 
	AXES STRATEGIQUES 
	DOMAINES D’INTERVENTION 
	ACTIONS

	OS 1 : RENFORCER LES BASES A LONG TERME DU DEVELOPPEMENT
	AS 1 : adapter les stratégies sectorielles pour élargir les bases de la production.
	DI 1 : AGRICULTURE


	25

	
	
	DI 2 : INDUSTRIE


	17

	
	
	DI 3 : ARTISANAT 


	04

	
	
	DI 4 : SERVICES 


	09

	
	AS 2 : améliorer la couverture et la qualité  des infrastructures physiques.
	DI 5 : TRANSPORT MARITIME

 
	18

	
	
	DI 6 : TRANSPORT ROUTIER


	13

	
	
	DI 7 : TRANSPORT FERROVIAIRE 


	06

	
	
	DI 8 : TRANSPORT AERIEN


	07

	
	
	DI 9 : ENERGIE


	06

	
	
	DI 10 : EAU


	07

	
	
	DI 11 : TELECOMMUNICATIONS


	07

	
	AS 3 : valoriser davantage le capital humain.


	DI 12 : SANTE


	05

	
	
	DI 13 : EDUCATION ET ETFP


	26

	
	AS 4 : assurer une gestion durable des ressources naturelles.


	DI 14 : RESSOURCES NATURELLES
	09

	
	AS 5 : consolider les bases infrastructurelles et institutionnelles qui permettent au Sénégal de rester à l’avant-garde de l’intégration régionale.


	DI 15 : INTEGRATION REGIONALE


	03

	
	AS 6 : améliorer la qualité de l’intermédiation financière.


	DI 16 : BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS


	20

	OS 2 : AMELIORER L’EFFICACITE DE L’INTERVENTION DE L’ETAT


	AS 7 : fluidifier et alléger les formalités relatives à l’investissement privé.


	DI 17 : PROCEDURES ADMINISRATIVES


	19

	
	AS 8 : rendre le cadre juridique plus favorable à l’investissement privé.


	DI 18 : JUSTICE


	11

	
	AS 9 : rationaliser le système de promotion des exportations et poursuivre le mouvement de libéralisation.


	DI 19 : COMMERCE


	14

	
	AS 10 : adapter la législation du Travail.


	DI 20 : EMPLOI


	07

	
	AS 11 : mener à son terme le programme de privatisation.


	DI 21 : PRIVATISATION


	07

	
	AS 12 : poursuivre la réforme de l’Administration publique.


	DI 22 : ADMINISTRATION PUBLIQUE


	11

	
	AS 13 : améliorer la fiscalité de l’entreprise.


	DI 23 : FISCALITE


	07

	OS 3 : RENFORCER LES CAPACITES  DU

SECTEUR PRIVE
	AS 14 : intensifier l’ajustement interne des entreprises.


	DI 24 : AJUSTEMENT INTERNE


	04

	
	AS 15 : rendre les organisations patronales et professionnelles plus fortes.


	DI 25 : ORGANISATIONS PATRONALES ET PROFESSIONNELLES


	05

	
	AS 16 : rationaliser et renforcer le dispositif d’appui.


	DI 26 : DISPOSITIF D’APPUI


	20

	
	AS 17 : renforcer la concertation et la coordination.


	DI 27 : CONCERTATION


	03

	
	AS 18 : promouvoir la communication sociale sur l’entreprise et le développement.


	DI 28 : COMMUNICATION


	03


1.4.  LA DEMARCHE METHODOLOGIQUE

La démarche méthodologique adoptée pour la réalisation de la mission a comporté trois (3) phases :

· PHASE 1 : LA REVUE DOCUMENTAIRE

Il a été procédé à la revue de l’ensemble des documents de stratégie transversale ou sectorielle existants. 

S’agissant des documents de stratégie transversale, il s’est agit essentiellement du NEPAD, du DSRP, du Cadre Intégré et des OMD. Leur examen a permis d’évaluer  la cohérence d’ensemble du dispositif stratégique national en matière de  développement économiques et social. 

S’agissant des documents de stratégie sectorielle, il s’est agit d’examiner l’ensemble des politiques et des programmes qui y sont rattachés et de s’assurer que ceux-ci sont en cohérence avec les objectifs et les axes stratégiques d’interventions qui ont été retenus  dans le cadre de la stratégie de développement du secteur privé.

Enfin, les documents produits par le secteur privé tels que  le Plan d’action du Forum sur l’Investissement et l’Emploi ou les Conclusions des Assises de l’Entreprise ont été également pris en compte.

· PHASE 2 : LES ENTRETIENS

Les rencontres et les entretiens téléphoniques avec les différents responsables des administrations publiques, des structures d’appui et  des organisations professionnelles ont permis de passer en revue l’ensemble des actions menées ou dont la réalisation est envisagée et d’en tenir compte pour réactualiser le plan d’action. Cette phase a également permis d’avoir une vue circonstanciée de l’état d’exécution des stratégies sectorielles.

· PHASE 3 : L’ELABORATION DU RAPPORT

L’étude documentaire et les entretiens ont permis d’identifier le niveau actuel d’exécution de chacune des actions contenues dans la stratégie et de supprimer du document de base, les actions entièrement réalisées. La liste des actions qui ne figurent plus dans le plan d’action fait l’objet de l’annexe 1 du présent rapport.

L’étude documentaire et les entretiens ont également permis de prendre en compte des actions nouvelles, contenues dans les stratégies sectorielles et les autres stratégies transversales. Les actions nouvelles qui ont été retenues sont celles qui revêtent un caractère essentiel pour le développement du secteur privé et pour la mise en cohérence de la stratégie de développement du secteur privé avec les stratégies sectorielles et les autres stratégies transversales. La liste de ces actions nouvelles figure en annexe 2 du présent rapport.

Les observations émises par le Groupe de Travail ont permis d’apporter des rectifications et des compléments qui ont permis d’améliorer la cohérence et la clarté du Document de stratégie.

Une formalisation des règles de suivi a enfin été effectuée par l’élaboration d’indicateurs de suivi qui permettront désormais d’effectuer une évaluation annuelle du niveau d’exécution de la stratégie sur des bases pré-établies, objectives et consensuelles. Ces indicateurs ont été choisis en fonction de leur pertinence et de leur aptitude à pouvoir être renseignés sans grande difficulté. La plupart d’entre eux sont d’ores et déjà utilisés pour le suivi-évaluation des stratégies sectorielles et des autres stratégies transversales. Leur prise en compte renforce la cohésion du dispositif stratégique national de développement économique et social. 

Ces différents éléments ont permis de procéder à une appréciation critique des résultats atteints depuis avril 1999 en terme de réalisation des actions de la stratégie, d’élaborer un plan d’action 2004  mieux structuré et de concevoir des outils mieux adaptés pour suivre et évaluer son exécution.

Enfin, on indiquera que, conformément aux recommandations du Groupe de Travail, un responsable principal a été proposé pour chaque action. Sauf exception résultant d’une délégation expresse ou de la nature particulière d’une action, les responsables principaux de la réalisation  de chaque action sont les  Ministères techniques. Le responsable principal figure en tête de liste.

Les trois parties suivantes consistent, comme indiqué ci-dessus, dans l’évaluation successive du niveau d’exécution de la stratégie de développement du secteur privé au niveau de chacune des trois (3) options stratégiques.

II – EVALUATION DU NIVEAU D’EXECUTION 
Les résultats de l’évaluation de l’état d’exécution de la stratégie et sa réactualisation  seront envisagés au niveau de chaque option stratégique.

2.1 LE RENFORCEMENT DES BASES A LONG TERME DU DEVELOPPEMENT

Le renforcement des bases à long terme du développement est le premier objectif stratégique de développement du secteur privé.  Il comprend :

i) 06  axes d’intervention ;

ii) 16  domaines d’intervention ;

iii) 182 actions.

2.1.1. ADAPTER LES STRATEGIES SECTORIELLES

La réalisation des objectifs de croissance et de développement implique des stratégies sectorielles qui confèrent au secteur privé une plus grande responsabilité dans l’identification des facteurs de dynamisme et dans l’initiation de projets répondant aux exigences  de l’économie de marché et d’allocation optimale des ressources. 

A ce titre, le document de stratégie passe en revue un certain nombre de domaines considérés comme essentiels pour le développement du secteur privé et au niveau desquels de nombreuses contraintes majeures ont été identifiées. Ces domaines, qui sont autant d’axes d’intervention, sont les suivants :

i) L’AGRICULTURE ;

ii) L’INDUSTRIE ;

iii) L’ARTISANAT ;

iv) LES SERVICES

2.1.1.1.  L’AGRICULTURE

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif recherché par la stratégie de développement du secteur privé est de faire en sorte que l’entreprise  agricole soit une entreprise efficace, capable d’accroître sa productivité, de perfectionner ses techniques, d’augmenter sa production et de générer davantage de surplus pour l’exportation.

Pour atteindre ces objectifs, trois (3) axes d’intervention ont été sélectionnés :

i) le renforcement des réformes structurelles et la promotion de la professionnalisation des activités ;

ii) le réaménagement des structures agraires et le développement du marché foncier ;

iii) l’augmentation de la production et la gestion des ressources naturelles ;

Parmi les principales contraintes identifiées figurent, notamment :

i) l’insuffisance des infrastructures ;

ii) les difficultés d’accès au crédit ;

iii) le manque de professionnalisation du secteur ;

iv) l’insécurité foncière ;

v) la faible productivité agricole ;

vi) le manque de viabilité des exploitations ;

vii) la dégradation de l’environnement, des ressources naturelles et de la fertilité des sols ;

viii) la faiblesse et la fragilité du niveau de sécurité alimentaire.

Pour remédier à ces contraintes, vingt-cinq (25) actions initiales ont été retenues par la stratégie.

SITUATION ACTUELLE
Sur les  vingt-cinq (25) actions initiales, six (6) sont réalisées. Elles concernent toutes le dispositif institutionnel de gestion du secteur  : 

i) la réforme des services du Ministère en charge de l’Agriculture est entièrement achevée. Le nouvel organigramme est opérationnel. Il consacre, entre autre, l’érection de l’Unité de Politique Agricole  (UPA) en Direction de l’Analyse, de la Prévision et de la Statistique (DAPS) ;

ii) le Document de stratégie Opérationnelle (DSO) et le Plan-Cadre d’Actions ont été élaborés  ;

iii) l’ANCAR est désormais opérationnelle  ; 

iv) la SAED a été restructurée ;

v) la SODEFITEX a été privatisée ;

vi) la SONAGRAINE a été dissoute ;

Les autres actions sont, pour la plupart d’entre elles, en cours de réalisation. Elles sont, en effet, prises en compte dans le cadre des stratégies sectorielles agricoles existantes et des nombreux projets et programmes en cours d’exécution.

Parmi celles-ci, trois (3) actions  sont en voie de complète réalisation :

i) l’entrée en vigueur d’une loi-cadre d’orientation agricole devrait intervenir rapidement. Un projet a été élaboré et soumis pour examen et adoption à l’Assemblée Nationale. Ce projet de loi ne prend pas en compte la question foncière qui devrait faire l’objet d’une loi distincte ;

ii) l’appui aux institutions de promotion de la productivité agricole a été renforcé dans le cadre du PSAOP et se poursuit ;

iii) le processus de privatisation de la SONACOS suit son cours ;

Enfin, une (1) action nouvelle a été proposée : l’adoption d’une loi d’orientation agricole qui donnerait un contenu législatif et politique fort aux grandes orientations de l’Etat en la matière. 

Ainsi,  la situation au 31 Janvier 2004  se présente comme suit : 

i) Actions initiales : 25

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 06

iii) Actions nouvelles : 01

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 20

Pour réaliser ces actions, l’Etat dispose, outre la Lettre de Politique de Développement Agricole (LPDA) qui fixe les grandes orientations en matière de développement agricole et la Loi d’orientation agricole qui engage l’ensemble de la Nation à suivre ces orientations et dont le processus d’adoption est en cours, des instruments principaux suivants : 

i) le Document de Stratégie Opérationnelle (DSO) et le plan - cadre d’action qui lui est annexé. Ce Document constitue désormais le  principal cadre de référence des actions de développement en matière agricole, d’élevage, de pêche et d’agro-foresterie.

Ce document vise à agir sur les quatre (4) principales contraintes suivantes :

· l’inadéquation des politiques et des investissements publics ;

· la faiblesse de l’investissement privé et l’inadéquation des structures de marché ;

· la faiblesse physique et institutionnelle des infrastructures ;

· la dégradation des ressources naturelles et de la fertilité des sols ;

Pour cela, il s’articule autours des quatre (4) axes d’intervention suivants :

· réorienter et renforcer la qualité et la durabilité des investissements publics ;

· mettre en place les conditions de développement de l’investissement privé ;

· restaurer le patrimoine national environnement/ressources naturelles national et la fertilité des sols ;

· renforcer la professionnalisation des acteurs/opérateurs et le développement local.

ii) La lettre de politique de développement de la filière arachidière dont la mise en oeuvre, en cours, devrait, à terme,  stabiliser le secteur et renforcer sa viabilité ;

iii) la stratégie opérationnelle régionale de sécurité alimentaire durable 2003-2015 qui vise à assurer la sécurité alimentaire des Etats membres du Comité inter - Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS), dont fait partie le Sénégal. Cette stratégie a été validée au plan technique et son adoption comme cadre de référence national des actions à mener en matière de lutte contre l’insécurité alimentaire est en cours. 

Cette stratégie, qui couvre la période 2003-2015 et qui est assortie d’un programme d’actions opérationnelles pour la période 2003-2007, vise à répondre aux principaux défis et enjeux suivants :

· faire face aux besoins d’une population en forte croissance et de plus en plus urbanisée ;

· asseoir la croissance des revenus ruraux sur une stratégie de croissance rapide du secteur agricole ;

· affronter la diversité des crises alimentaires ;

· intégrer la gestion de la sécurité alimentaire dans le processus de décentralisation ;

· intégrer la gestion de la sécurité alimentaire dans une stratégie de lutte contre la pauvreté et de réduction des inégalités ;

· renforcer la coopération et l’intégration régionale ;

· disposer d’une information adaptée et fiable ;

· assurer une meilleure maîtrise des ressources en eau ;

· assurer une gestion plus économe des ressources forestières ;

· assurer une gestion optimale des ressources halieutiques ;

· assurer un plus large accès des populations à l’alimentation et aux servies sociaux de base.

La stratégie vise à « créer les conditions d’une sécurité alimentaire durable et à réduire les inégalités ». 

Elle a pour objectif principal d’ « assurer un meilleur accès de tous, à tout moment, aux aliments nécessaires pour mener une vie saine et active à l’horizon 2007 » et de renforcer la professionnalisation des acteurs/opérateurs et le développement local.

Ses principales lignes d’intervention sont les suivantes :

· promouvoir un programme d’investissement pour la maîtrise de l’eau ;

· promouvoir un programme d’investissement pour la conservation, la défense et la restauration de la fertilité des sols ;

· mettre en œuvre un programme d’investissement pour renforcer la dynamique des systèmes pastoraux et améliorer leur capacité de réponse durable à la demande ;

· mettre en œuvre un programme de renforcement de la pêche industrielle, artisanale, maritime, continentale et des activités aquacoles et piscicoles ;

· mettre en œuvre un programme d’investissement sur le renforcement de la promotion des énergies domestiques et alternatives ;

· mettre en place un programme d’investissement pour l’accès à l’alimentation et aux services sociaux de base pour les zones et les groupes vulnérables ;

· créer un environnement propice au développement agricole durable ;

· améliorer les conditions de financement de l’agriculture à travers le renforcement des SFD et susciter l’intérêt du secteur bancaire et financier formel pour le financement de l’agriculture ;

· soutenir la professionnalisation du secteur rural et améliorer l’efficacité des services de vulgarisation et le développement des services privés à l’agriculture.

Par ailleurs, de nombreux outils d’opérationnalisation des stratégies agricoles (programmes et projets) sont en cours d’exécution. Ces outils prennent en compte l’ensemble des actions proposées dans la stratégie de développement du secteur privé. Il s’agit, pour l’essentiel : 

i) du Programme d’Appui aux Services Agricoles et aux Organisations de Producteurs (PSAOP). D’une durée de douze (12) ans, répartie en trois (3) phases quadriennales, le Programme en est à sa deuxième phase (2004-2007). Il comporte un certain nombre de volets dans le cadre desquels sont réalisées une partie des actions retenues par la Stratégie de développement du secteur privé :

i. le volet « Fonds National de la Recherche Agricole et Agroalimentaire »  ;

ii. le volet « Agence Nationale de Conseil Agricole et Rural » ;

iii. le volet « Appui aux organisations de producteurs » ;

ii) du Programme National d’Appui aux Infrastructures Rurales (PNIR) d’une durée de douze (12) ans répartie en trois (3) phases quadriennales dont le première a démarrée en 2000 pour se terminer en 2003 ;

iii) du Projet d’Organisation et de Gestion Villageoise (POGV II) financé par la BOAD et intervenant à THIES, KAOLACK et FATICK, dont l’objet est d’apporter un appui aux communautés rurales, de renforcer la lutte anti-érosive et d’accroître le volume de Crédit rural en appuyant les actions menées par la CNCAS et le CMS ;

iv) du Projet de Promotion des Micro entreprises Rurales (PROMER) qui vise à :

i. améliorer les revenus des familles rurales pauvres par la création d’emplois non agricoles ;

ii. accroître le nombre de micro-entreprises rurales ;

v) du Projet de Développement Rural de la Basse Casamance (PDRC) ;

vi) du Projet de Modernisation et d’Intensification agricole (PMIA) ;

vii) du Projet d’Appui à l’élevage (PAPEL II) dont la durée expire en 2006 ;

viii) du Programme Panafricain de Contrôle des Epizooties (PACE) ;

ix) du Programme Spécial pour la Sécurité alimentaire (PSSA) ;

x) etc.

2.1.1.2. L’INDUSTRIE

SITUATION DE REFERENCE

Le principal effet recherché est que la stratégie industrielle puisse accompagner l’entreprise dans son effort de modernisation et d’adaptation technologique, d’amélioration de la qualité des  produits industriels et permettre ainsi une plus grande maîtrise des coûts. 

A cet effet, il a paru nécessaire que la stratégie industrielle  favorise le développement de nouveaux mécanismes de financement et s’appuie sur un ensemble de mécanismes d’amélioration de la productivité et de la compétitivité relatifs : 

i) au développement de l’information et de la documentation industrielles de manière à permettre aux entreprises privées de suivre l’évolution des marchés et d’évaluer ses gains de compétitivité et de productivité et de  réaliser les actions qu’elles jugent  nécessaires pour assurer leur développement ;

ii) à la promotion du Partenariat comme outil d’acquisition  de technologies nouvelles et de développement d’alliances stratégiques nécessaires à un positionnement durable sur des marchés devenus très compétitifs ;

iii) à l’encouragement de l’émergence d’industries complémentaires se renforçant mutuellement, notamment sur certains créneaux, de manière à générer des économies d’échelle et à développer des capacités concurrentielles, dans le cadre, notamment, de grappes de compétitivité ;

iv) à la maîtrise des circuits de commercialisation et de distribution dont le rôle est déterminant pour améliorer les parts de marché à l’exportation.

S’agissant du cas particulier des industries extractives, il est souhaité que les stratégies sectorielles encouragent :

i) le renforcement  de la prospection et de l’exploitation minières à travers une législation plus incitative et une meilleure exploitation des gisements existants ;

ii) la rationalisation de la demande par une politique adéquate de prix, l’adoption de technologies économes en énergie et le développement des énergies nouvelles et renouvelables ;

iii) La préservation de l’environnement.

Les principales contraintes identifiées concernent :

i) La faible compétitivité de l’industrie manufacturière ;

ii) la faiblesse du niveau de qualité des produits ;

iii) les difficultés d’accès au financement ;

iv) la trop forte concentration des unités industrielles dans la région de Dakar :

v) l’insuffisante maîtrise des coûts ;

vi) le manque de connaissance et la sous-exploitation du potentiel minier.

Pour lever ces contraintes, dix-sept (17) actions initiales ont été retenues.

SITUA
TION ACTUELLE

Sur les dix-sept (17) actions initiales, quatre (04)  ont été réalisées : 

i) l’adoption du Code minier (dont les décrets d’application restent encore à prendre) ;

ii) la prise en compte des exigences de préservation de l’environnement, avec l’inclusion, dans le Code Minier, de dispositions ad hoc ;

iii) l’institution de cercles de qualité. Cette action est comprise dans l’action, plus générale, de promotion de la démarche qualité inscrite dans le plan d’action. Aussi, sur la recommandation du Groupe de travail, elle a été retirée du plan d’action ;

iv) la restructuration de la filière phosphatière et son adaptation aux exigences du marché international. Les ICS ont réalisés, en 2002 et 2003, d’importants investissements qui ont permis d’accroître sa production et sa productivité. Quant aux phosphates de THIES, la restructuration est achevée.

Les actions restantes sont, pour la plupart d’entre elles, des actions qui ne peuvent se réaliser que sur le long terme ou qui sont permanentes. Elles sont toutes en cours de réalisation à l’exception de la construction des  voies routières de désenclavement de l’est du pays pour lesquelles les études de pré-faisabilité restent à faire.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 17

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 04

iii) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 13

Pour réaliser ces actions, l’Etat dispose d’un certain nombre d’outils stratégiques et opérationnels adossés à une vision cohérente du développement industriel. Cette vision, qui s’inscrit dans celle plus générale, du NEPAD, développée au niveau de sa composante économique, met en avant le relèvement de la diversification du secteur privé domestique, principalement, en matière agro-industrielle, manufacturière et minière.

La vision de l’Etat, telle qu’elle est définie dans le Rapport des activités du Ministère pour la période Avril 2000 – Avril 2003,  est articulée autours des points suivants :

i) la création d’un tissus densifié, diversifié et intégré des petites et moyennes entreprises industrielles et minières, et son redéploiement dans les régions ;

ii) la promotion de grandes unités industrielles structurantes e transformation des ressources agricoles, minières, halieutiques et forestières intégrées aux PMI/PME, en amont et en aval, par les relations clients-fournisseurs fondées sur la sous-traitance ;

iii) le dévelopement d’une capacité de production industrielles suffisamment importante pour satisfaire une bonne partie des besoins nationaux en biens et en équipements divers mais également le marché international, en particulier celui de la sous-région, grâce, notamment, à un outil industriel performant et compétitif et à des capacités managériales améliorées ;

iv) la réalisation d’infrastructures et d’activités de soutien à l’Industrie ;

v) une articulation judicieuse entre les activités agricoles, artisanales, industrielles et minières soutenues par l’innovation technologique grâce à une recherche appliquée dynamique et une politique de promotion de la qualité, de la normalisation et de la certification  plus active ;

vi) une priorité accordée aux activités industrielles réellement capables de soutenir le développement de la production et des exportations dans des secteurs dont le potentiel est avéré tels l’agro-alimentaire, les TIC’s, la mécanique, l’électronique, les industries du bois ou encore le textile/habillement ;

vii) la prise en compte des opportunités offertes par le NEPAD ainsi que celle de la problématique de l’intégration au niveau mondial, continentale, régionale et sous-régionale ;

viii) la valorisation du capital intellectuel et le renforcement de la protection de la propriété industrielle ;

ix) l’instauration d’une bonne gouvernance économique avec la mise en place d’un cadre institutionnel, juridique et fiscal favorable à l’initiative et aux investissements  privés ;

Cette vision est contenue dans la Politique de Redéploiement Industriel (PRI) et le plan d’action y attaché, dont la mise en œuvre est en cours avec, notamment :

i) la mise en place et l’opérationnalisation d’un dispositif organisationnel et  institutionnel  désormais en mesure de prendre en charge l’ensemble des fonctions d’accompagnement du développement de l’Industrie. Ce dispositif comprend, notamment :

i. L’Agence Sénégalaise pour l’Innovation Technologique (ASIT),

ii. L’Association Sénégalaise de Normalisation (ASN),

iii. L’Agence pour l’Aménagement et la Promotion des Sites Industriels (APROSI),

iv. La Bourse Nationale de Sous-Traitance et de Partenariat Industriel (BNSTPI) ;

ii) l’aménagement de sites industriels pour faciliter l’investissement et l’implantation des entreprises ;

iii) le renforcement de la concertation Etat-Secteur privé par la redynamisation des « Lundi de l’Industrie ». 

Outre ces outils stratégiques et de réflexion, un certain nombre de projets et programmes sont en cours d’exécution parmi lesquels :

i) Le Programme Intégré de Développement Industriel (PIDI). Initié en relation avec l’ONUDI, et d’un montant de 7.8 millions USD, ce programme qui comprend 7 composantes, vise à relever, de manière significative, l’Indice de Production Industrielle (IPI) et à sauvegarder les bases productives du secteur de l’Industrie. Il a été exécuté et évalué. Les actions initiées dans le cadre de certaines de ces composantes se poursuivent ;

ii) Le Projet de Développement de l’Entreprenariat Régional (PDER) qui vise à renforcer les capacités des MPE et de leurs organisations professionnelles, par le biais de formations et de services de support adaptés ;

iii) Le Projet d’Appui aux Petites Entreprises du Sénégal (PAPES) financé par la coopération autrichienne qui vise à permettre l’émergence et le renforcement des groupements professionnels dans les régions de DAKAR,  THIES et SAINT-LOUIS ;

iv) Le programme qualité UEMOA/UE/ONUDI qui vise à renforcer et à harmoniser la qualité des produits industriels fabriqués localement par, notamment, la mise en place d’un système de normalisation et de métrologie conforme aux obligations de l’Organisation Mondiale de Commerce et de la Coopération Internationale pour l’Accréditation de Laboratoires (ILAC) ;

v) Le projet d’assistance technique sénégalo-chinois destiné à apporter un soutien technique et technologique aux PMI des secteurs de l’agro-alimentaire, de l’industrie du bois et de l’industrie textile ;

vi) Le projet sénégalo-chinois de construction du Parc industriel de DIAMNIADIO dont la gestion a été confiée à l’APROSI  ;

vii) Le programme national de construction et de réhabilitation des Domaines industriels dont la gestion a été confiée à l’APROSI ;

viii) Le programme d’implantation de plate-formes multifonctionnelles soutenu par l’ONUDI et le PNUD, qui vise, grâce à l’introduction dans les villages de l’énergie mécanique et électrique produite par un moteur diesel capable d’entraîner divers outils (moulins, décortiqueuses, alternateurs, chargeurs de batterie, pompes, poste de soudure, machines de menuiserie, etc..), à constituer une base de développement d’activités semi-industrielles et industrielles ;

ix) De nombreux projets de recherches mandats menés par l’ITA ;

Enfin, il convient de relever que le démarrage en 2004 du Programme d’amélioration et de Renforcement de la Compétitivité des Entreprises Sénégalaises (PARCES) financé par l’Agence Française de Développement (AFD) et du Programme de Promotion de l’Investissement Privé (PPIP) financé par la Banque Mondiale viennent compléter la couverture des besoins exprimés par le secteur privé en matière industrielle.

S’agissant, du cas particulier de l’Industrie minière, au-delà des programmes et projets sus-mentionnés dont certains sont susceptibles de s’appliquer également aux entreprises minières, il convient de signaler l’important redéploiement des activités du Ministère en la matière. La MIFERSO a été redynamisée et est en passe de renforcer de manière significative ses activités.  

Le dossier relatif à l’exploitation des mines de fer de l’est connaît d’importantes avancées. Ce dossier intègre désormais la dimension transport ferroviaire (extension de la voie ferrée pour le transport du minerai) et la dimension portuaire (construction d’un port minéralier pour l’entreposage du minerai). 

Le dossier relatif à l’exploitation des mines d’or de SABODOLA est également en cours de finalisation.  

2.1.1.3.  L’ARTISANAT

SITUATION DE REFERENCE

L’artisanat est au centre de la problématique de développement du secteur privé rural et de la lutte contre la pauvreté. Avec une contribution à la formation du PIB d’environ 18 %, il constitue la principale activité du monde rural après l’Agriculture et/ou la pêche et  absorbe de 30 à 60 % de la main d’œuvre urbaine dont il est l’un des principaux canaux de formation professionnelle et de perfectionnement.

Initialement, l’Artisanat avait été classé, par les rédacteurs de la stratégie, dans la catégorie des Services. A la demande du Groupe de travail, l’Artisanat devient, dans le cadre de la stratégie de développement du secteur privé, un secteur distinct. En effet, si l’on se référe au recensement des Métiers opéré en 1992 et dont les résultats sont repris dans la lettre de développement du secteur, l’Artisanat serait, à 80 %,  une activité de production (artisanat de production 68 % et artisanat d’art 13 %) et à seulement 20 % une activité de services.  

Rien n’indique que cette tendance soit aujourd’hui inversée. Aussi, à la demande des membres du Groupe de travail, il e été décidé de retirer les actions de développement de l’Artisanat de la catégorie des Services et d’en faire un domaine d’intervention distinct.

Les principales contraintes qui affectaient le secteur, étaient :

i) L’inexistence d’un document de politique et d’un plan d’action stratégique ;

ii) l’insuffisante organisation du secteur ;

iii) le manque de formation ;

iv) les difficultés d’accès aux financements ;

v) une réglementation économique, fiscale et domaniale inadaptée au secteur ;

vi) la faiblesse du dispositif d’appui ;

vii) un manque évident d’informations fiables sur le secteur (le dernier recensement des métiers date de 1992) ;

viii) etc ;

Pour y remédier, quatre (04) actions initiales avaient été retenues qui visaient à conforter et à organiser le développement du secteur, notamment par  un renforcement des mécanismes d’appui et de soutien. 

SITUATION ACTUELLE

Sur les sept (04) actions initiales, aucune n’a été encore entièrement réalisée.  En revanche, toutes ces actions sont en cours de réalisation dans le cadre de l’exécution de la politique de développement qui a été définie et des différents programmes et projets en cours qui l’opérationnalisent.

Lors de la séance de restitution du rapport provisoire de la présente mission, il a été proposé aux membres du Groupe de travail qui l’ont accepté, l’adjonction de quatre  (04) actions nouvelles. Ces actions traduisent l’importance désormais reconnue à l’Artisanat comme outil privilégié de développement économique et social et de réduction de la pauvreté. Elles viennent compléter les actions existantes et améliorer la cohérence d’ensemble du plan d’action.  Il s’agit des actions suivantes :

i) réaliser un recensement général des métiers de l’Artisanat pour accroître la visibilité du secteur. Il convient, à cet égard de rappeler que le dernier recensement date de 1992 ;

ii) intensifier les actions de promotion des produits de l’Artisanat sur les marchés extérieurs. Le développement des exportations est devenue une composante majeure de la problématique du développement du secteur privé et est inscrit comme tel dans l’ensemble des stratégies transversales (DSP, DRSP, SRADEX, CADRE INTEGRE). Parmi les secteurs à fort potentiel d’exportation figure l’Artisanat.

L’artisanat est, également, un outil essentiel dont dispose le Gouvernement pour améliorer la balance des paiements ;

iii) redynamiser les Centres et villages artisanaux existants et installer de nouveaux centres et villages. Cette action est essentielle pour la formation des artisans et la commercialisation de leur production ;

iv) mettre en place des mécanismes de financement adaptés aux besoins des entreprises artisanales. De l’avis unanime des experts et des artisans, les difficultés dans l’accès au financement sont la principale contrainte au développement du secteur.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004  se présente comme suit :

i) Actions initiales : 04

ii) Actions entièrement réalisées depuis avril 1999 : 00

iii) Actions nouvelles : 04

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 08

L’Artisanat a fait l’objet d’un document de stratégie sectorielle en cours d’exécution qui couvre toutes les actions retenues par la stratégie de développement du secteur privé. Parallèlement, il est pris en compte par la STRADEX. Les principales lignes directrices de cette politique sont :

i) le renforcement de l’organisation des acteurs de l’Artisanat ;

ii) l’adoption d’un cadre institutionnel, législatif et réglementaire mieux adapté ;

iii) l’information et la sensibilisation des acteurs ;

iv) l’amélioration du système de formation, d’apprentissage et de perfectionnement ;

v) l’amélioration du niveau de commercialisation des produits et des services ;

vi) l’amélioration du système de financement de l’artisanat.

Pour opérationnaliser cette politique, un certain nombre de programmes et projets sont en cours d’exécution ou en voie de l’être. Il s’agit notamment des programmes et projets suivants :

i) le projet de réhabilitation de réhabilitation des villages artisanaux ;

ii) le projet de développement de l’artisanat en milieu rural financé par la BOAD ;

iii) le programme de Promotion de l’Artisanat au Sénégal (PROMART) dont l’objectif est de contribuer à améliorer la productivité et la représentativité du secteur de l’artisanat au Sénégal et dans le cadre duquel un Fonds de Promotion de l’Artisanat d’un montant de 800 millions fcfa a été mis en place ;

iv) le projet de partenariat entre la Chambre de Métiers de Coblence et les Chambres de Métiers de Dakar et de Thiès ;

v) les projets menés par divers ONG ou Institutions internationales (ADPES, ENDA-GRAF, BIT, GTZ) ;

vi) etc.

S’agissant de la question du financement de l’Artisanat, un début de réponse satisfaisant a été trouvé en 2003 par la signature d’une convention avec le FPE aux termes de laquelle celui-ci finance désormais les SFD intervenant dans le secteur, à charge pour elles de consentir des prêts d’investissement aux artisans. 

Les premiers résultats sont extrêmement encourageants. Toutefois, les questions du renforcement des capacités financières du FPE et l’extension à d’autres organismes de financement, de l’expérience en cours, se posent. 

2.1.1.4.  LES SERVICES

SITUATION DE REFERENCE

Le développement des Services contribuera de façon importante à la concrétisation des objectifs de la stratégie de développement du secteur privé en raison, d’une part, du potentiel qu’offre ce secteur en matière de contribution à la croissance, aux exportations et à la création d’emplois et, d’autre part, eu égard à leur rôle dans l’amélioration de la compétitivité des entreprises opérant dans les autres secteurs et de celle de l’économie tout entière.

Les stratégies de développement des services devront promouvoir le Tourisme, les Industries culturelles, le BTP  et les TICS. Si l’on considère leur importance actuelle dans l’économie, en termes, notamment, de contribution à la formation du PIB, ces sous-secteurs constituent des grappes autour desquelles peut s’articuler une stratégie de développement économique à long terme de la Nation.  

Les principales contraintes identifiées sont, notamment :

i) la faible prise en compte des services dans l’élaboration des stratégies de développement ;

ii) le faible volume et la qualité insuffisante des prestations dans le secteur des transports ;

iii) la sous-exploitation des capacités installées en matière touristique ;

iv) la faible diversification des produits touristiques ;

v) la faiblesse des structures de soutien et d’appui à l’artisanat ;

vi) la fragilité structurelle de la croissance du secteur des BTP.

Pour y remédier, neuf (09) actions initiales ont été retenues. 

SITUATION ACTUELLE

Parmi les neuf (09) actions initiales aucune n’est complètement réalisée. En revanche, toutes les actions sont prises en compte dans les stratégies sectorielles existantes et, pour certaines d’entre elles, à un stade avancé de réalisation.

Une (1) action nouvelle a été proposée aux membres du Groupe de Travail et acceptée pour être intégrée au plan d’actions : adopter un statut particulier pour les entreprises qui migrent du secteur formel vers le secteur informel. 

L’objectif recherché par cette action est de freiner l’expansion du secteur informel particulièrement vive dans les services. Cette expansion est en effet perçue par les opérateurs comme étant aujourd’hui un facteur important de destruction des emplois formels et de risque pour la viabilité, à terme, des entreprises de services, notamment des PME. Au demeurant, compte tenu de la nécessité pour l’Etat d’accroître ses ressources  pour faire face à une demande sociale en forte hausse, la question du manque – à – gagner occasionné par le secteur informel  et celle de la migration des entreprise informelles vers le secteur formel sont désormais au cœur de ses préoccupations, comme en témoigne la mise en place d’un impôt synthétique prévue en 2004 ou 2005.

De ce fait, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 09

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

iii) Actions nouvelles : 01

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 10

Toutes les actions inscrites dans la stratégie de développement du secteur privé sont prises en compte par les stratégies sectorielles existantes et en cours d’exécution pour la plupart d’entre elles :

i) le Tourisme a fait l’objet d’une Lettre de Politique  de développement (LPDT) dont le plan d’action reste à élaborer. Cette lettre reprend à son compte les objectifs retenus en la matière par la stratégie de développement du secteur privé. Le développement touristique est également pris en compte dans les principales stratégies transversales : Cadre Intégré, STRADEX, DSRP ;

ii) les actions retenues par la stratégie de développement du secteur privé relatives aux industries culturelles sont prises en compte par la STRADEX ;

iii) les TICS sont prises en compte par l’ensemble des stratégies sectorielles : Cadre Intégré, STRADEX, DSRP. Un important programme de développement des TICS, le Digital Freedom Initiative (DFI), sera exécuté en 2004 ;

iv) enfin, s’agissant des  entraves au développement des BTP, et particulièrement du sous-secteur de la promotion immobilière ,  il convient de relever qu’aucune action d’envergure n’a été prise et la fragilité structurelle du secteur reste entière. 

La situation du sous-secteur de la promotion immobilière est, en effet, particulièrement préoccupante. Son développement  reste entravé par l’existence de nombreuses contraintes qui ne lui permettent pas de réaliser les 10.000 logements sociaux par an dont le pays a besoin pour régler la question de l’habitat. 

Ces contraintes ont fait l’objet d’un mémorandum examiné lors du Conseil Interministériel restreint tenu le 10 Novembre 1999 au cours duquel un certain nombre de directives avaient été formellement prises et une feuille de route avait été adoptée pour en faciliter la mise en œuvre. 

Au titre des directives adoptées par l’Etat, figuraient notamment :

· la réforme du cadre juridique existant (Code de l’urbanisme, Code du Domaine de l’Etat, Loi relative aux opérations foncières d’utilité publique, Loi relative au Domaine national, textes régissant la profession de promoteur immobilier, etc…) et sa refonte, le cas échéant, dans un  document unique ;

· la simplification des procédures administratives et la réduction des délais y afférents ;

· l’achèvement de la Zone d’Aménagement Concertée de MBAO et la réalisation de nouvelles Zones d’Aménagement Concertées à RUFISQUE, BARGNY et THIES ;

· la finalisation de l’étude sur le déplafonnement de la marge bénéficiaire des promoteurs immobiliers ;

· la réforme de la fiscalité immobilière ;

· la mise en place d’un cadre de concertation formel et permanent  pour l’ensemble des acteurs de la filière afin, notamment, d’harmoniser les programmes d’intervention.

Quatre ans après, force est de constater que la mise en œuvre de ces directives ne s’est pas opérée de manière satisfaisante et un certain nombre de ces directives n’ont pas été exécutées. Il convient, toutefois, de relever qu’ un projet de réforme du Code de l’Urbanisme et  un projet de Code de la Construction ont été élaborés. Ces projets de texte ont fait l’objet d’un consensus entre tous les acteurs qui souhaitent que ces textes soient à présent portés devant l’assemblée nationale pour adoption. De même, un document de politique a été élaboré mais sa mise en œuvre reste à être effectivement assurée.

2.1.2. AMELIORER LA COUVERTURE ET LA QUALITE DES INFRASTRUCTURES PHYSIQUES

L’une des principales entraves au développement du secteur privé réside, de l’avis unanime des principaux opérateurs privés, dans le manque d’infrastructures physique de qualité.

Les infrastructures physiques de base - routes, ports, aéroports, réseaux de télécommunications, d’électricité et d’eau – sont un déterminant essentiel de la compétitivité et de la productivité des entreprises. Elles doivent, de ce fait, demeurer en bon état et rester au diapason des mutations que connaissent les besoins des entreprises.

Or, tel n’est pas le cas et c’est la raison pour laquelle la stratégie de développement du secteur privé considère que leur amélioration doit être un axe prioritaire d’intervention pour le renforcement des bases à long terme du développement.

2.1.2.1.   LES TRANSPORTS

2.1.2.1.1 LE TRANSPORT MARITIME

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif recherché par la stratégie de développement du secteur privé est de faire de Dakar, la principale place portuaire de transbordement en Afrique de l’Ouest. Cela implique la levée des contraintes suivantes :

i) le manque de compétitivité du PAD ;

ii) l’insuffisance de la desserte portuaire ;

iii) le manque de capacités infrastructurelles ;

iv) la trop forte concentration des services portuaires à Dakar.

Pour parvenir à lever ces contraintes, dix-sept  (17) actions ont été retenues. 

SITUATION ACTUELLE

Des dix-sept (17) actions initiales :

i) une (1) action est entièrement réalisée : l’adoption du Code de la Marine marchande ;

ii) quatre (4) actions sont à un stade avancé de réalisation :

· la prise de mesures de simplification des procédures portuaires administratives et douanière avec notamment l’opérationnalisation du système douanier informatisé ORBUS 2000, le transfert de zone à zone et l’amélioration de la conteneurisation au sujet de laquelle le principe de l’installation d’un portique est acquis ;

· la création et surtout la mise en service d’une société internationale de cabotage, ECOMARINE, qui dessert les principaux ports du Golfe de Guinée, de Dakar à Luanda, et dont des opérateurs privés Sénégalais sont actionnaires. Il existe également une autre société de cabotage international, la SATOMAR créée en 2001 par les Conseils des Chargeurs de certains des Etats de l’UEMOA, dont le COSEC. Cette société n’a jusqu’ici exercé aucune activité et la question de sa viabilité se pose ;

· l’aménagement de la zone nord du PAD ;

· la mise en place d’une voie de contournement.

Les treize (13) actions restantes sont prises en compte dans un document de stratégie de développement portuaire. 

Enfin, trois (03) actions nouvelles ont été retenues :

i) poursuivre le mouvement de réduction des temps de passage ;

ii) construire une plate-forme de distribution ;

iii) moderniser la gestion des ports secondaires.

Ainsi, au total, la situation au 31 Janvier 2003 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 17

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 01

iii) Actions nouvelles : 03

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 19

2.1.2.1.2 LE TRANSPORT ROUTIER

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif de la stratégie de  développement du secteur privé est de densifier le réseau routier et d’en accroître le niveau de qualité pour désenclaver le pays et agir sur les coûts de production. 

Du diagnostic réalisé, il ressort en effet que les principales contraintes sont :

i) l’enclavement du Sénégal ;

ii) l’importance des surcoûts de transport consécutifs au mauvais état général du réseau routier ;

iii) l’engorgement de la ville de Dakar ;

iv) la vétusté du parc automobile.

Pour y remédier, treize (13)  actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Sur les treize (13) actions initiales :

i) trois (3) ont été entièrement réalisées :

· le bitumage de l’axe Tambacouda – Kidira – Bakel ;

· la mise en application du décret pris en 2002 interdisant l’importation de véhicules de plus de  cinq (5) ans ;

· l’amélioration de la coordination des composantes du PST II ;

ii) trois (3) sont en cours de réalisation dans le cadre de l’exécution du PST II :

· la construction de parkings mieux intégrée dans les programmes de construction en cours, qu’il s’agisse de constructions d’immeubles à usage d’habitation ou de construction de complexes commerciaux. Par ailleurs, un projet de construction d’un parking souterrain Place de l’Indépendance a été initié par les services de la Mairie de la Ville de Dakar et les études techniques sont en cours ;

· l’amélioration de la liaison routière Dakar-Bamako est en cours, avec la réfection de certains de ses tronçons ;

· le renforcement de l’entretien du réseau national pour lequel des actions seront mises en œuvre en 2004 dans le cadre du PST II ;

Quant aux autres actions, le volume de financement et les études préalables que leur réalisation nécessite, (construction d’une nouvelle capitale, routes de désenclavement, autoroutes à péage) en font des actions de long terme.

Enfin, deux (2) actions nouvelles ont été retenues.

 La première vise à rajeunir le parc automobile : le renouvellement du parc de cars de transport rapide par voie de crédit-bail. 

Quant à la seconde, il s’agit de la construction des échangeurs de Cyrnos et de Malick SY. Cette action complète les mesures à prendre pour désengorger la ville de Dakar et dont l’urgence est constamment rappelée autant par les opérateurs que par les pouvoirs publics en raison du manque à gagner qu’elle induit pour l’économie et que le Ministère en charge de l’économie et des finances évalue à un peu plus de 100 milliards fcfa/an.

De ce fait, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 13

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 03

iii) Actions nouvelles : 02

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 12

La réalisation de ces actions est couverte par le PST II.

2.1.2.1.3 LE TRANSPORT FERROVIAIRE

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif recherché par la stratégie de développement du secteur privé est d’étendre et d’améliorer le réseau ferroviaire par la levée des contraintes  majeures suivantes :

i) les surcoûts de transport consécutifs au mauvais état général du réseau ;

ii) les difficultés de mise en valeur des ressources minières de l’est du pays en raison de l’inexistence de voies ferroviaires d’évacuation ;

iii) la non conformité du réseau aux normes internationales.

Six (6) actions initiales ont été retenues pour permettre de lever ces contraintes.

SITUATION ACTUELLE

 Sur les six (6) actions initiales :

i) deux (2) sont entièrement réalisées : la privatisation de la gestion de la SNCS, au profit, notamment, d’opérateurs privés canadiens et la mise en place de la SETI devenue, elle, sans objet. 

L’opération de privatisation  a d’ores et déjà permis de démultiplier le nombre de voyageurs et le volume de fret transportés et d’accroître de manière significative le chiffre d’affaire réalisé.

ii) une (1) action est en cours de réalisation et devrait fortement progresser : la réhabilitation du réseau qui a fait l’objet d’un plan pluriannuel d’investissement.

Les autres actions qui consistent en une extension du réseau existant (nouvelles  lignes Tambacounda – Semme pour l’enlèvement du phosphate et Tambacounda – Kédougou pour l’enlèvement du minérai de fer, troisième voie Dakar – Thiès) sont prises en compte dans le cadre des grands travaux du Président de la République. 

Des discussions sont en cours, dans le cadre du traitement de projet d’exploitation des gisements ferrugineux de l’est pour obtenir les financements nécessaires à la réalisation des études de faisabilité et des travaux de construction de la ligne de chemin de fer Tambacounda – Kédougou. Compte-tenu du volume d’investissement et des études préalables qu’appelle leur réalisation, ces différentes actions ne peuvent que relever du moyen, voire, du long terme.

En attendant, les études techniques ont démarré pour le renouvellement de la voie principale Tambacounda – Kidira et la réalisation des travaux d’infrastructure sur l’axe Dakar – Thiès – Tivaouane. 

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004  se présente comme suit :

i) Actions initiales : 06

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 02

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 04

2.1.2.1.4 LE TRANSPORT AERIEN

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif recherché par la stratégie de développement du secteur privé est d’assurer la promotion du transport aérien et de faire de Dakar la principale porte d’entrée aéroportuaire d’Afrique de l’Ouest. Cela nécessite la levée des entraves suivantes :

i) la trop forte concentration des activités aéroportuaires à Dakar ;

ii) l’insuffisance des performances de l’Aéroport international de Dakar.

Pour lever ces contraintes, la stratégie a initialement retenu six (06) actions.

SITUATION ACTUELLE

Sur les sept (7) actions initiales, trois (3)  ont été entièrement réalisées dans le cadre de l’exécution du volet transport aérien du PST II. Elles concernent toutes l’amélioration de l’offre de services de l’aéroport international de Dakar. Ainsi :

i) la réhabilitation des équipements de sécurité et d’aide à la navigation est achevée. A cet égard, outre l’acquisition d’un nouveau scanner pour le contrôle des bagages - soute et la mise à niveau de la tour de contrôle, le Sénégal vient d’être désigné pour tester l’équipement des aéroports africains en système de guidage par satellite des pilotes lors des phases d’atterrissage et de décollage ;

ii) la promotion des activités de fret et le renforcement des activités de stockage de produits frais est effective. En effet, la construction d’une gare de fret aéroportuaire , qui constituait la principale doléance des opérateurs du secteur horticole, est en voie d’achèvement dans le cadre du PPEA financé par la Banque Mondiale ;

iii) la libéralisation des services d’assistance en escale est effective avec l’agrément de nouveaux opérateurs privés.

Les actions restantes sont en cours d’exécution. Il s’agit, notamment, des actions qui concernent la construction du nouvel aéroport international et la réhabilitation des aéroports régionaux ainsi que de celles relatives à la destruction des constructions édifiées illégalement sur l’emprise de l’aéroport.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 07

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 03

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 04

2.1.2.2.   L ’EAU

SITUATION DE REFERENCE

Le principal objectif poursuivi par la stratégie de développement du secteur privé est de mettre en place une gestion saine et durable des ressources hydriques. Cela suppose la levée des principales contraintes suivantes :

i) la sous – exploitation du potentiel hydrique ;

ii) l’insuffisance des infrastructures,

iii) la longueur des délais de branchement ;

iv) l’insuffisance de l’approvisionnement de Dakar et de certaines régions.

Pour y remédier, sept (07) actions ont été initialement retenues.

SITUATION ACTUELLE

Toutes les actions de développement du secteur sont des actions de moyen ou long terme et, de ce fait elles demeurent en cours de réalisation.  Ainsi :

i) le déroulement du PSE se poursuit normalement ;

ii) l’exécution du PLT s’effectue sans difficulté majeures avec, notamment, la réalisation en cours de la station de pompage de Keur Momar Sarr, qui permettra de doubler le volume  d’eau produite ;

iii) l’amélioration de la gestion du secteur de l’hydraulique est en vue avec la mise en place d’un système de Gestion Intégrée des Ressources Hydriques (GIRE) piloté par le Ministère de l’Hydraulique avec l’appui financier du PNUD ;

iv) la question de la réduction des délais de branchement est réglée en ce qui concerne les obligations incombant à la  SDE. En effet, lorsque les réseaux primaires existent, les délais de raccordement sont en règle générale raisonnables. Il n’en reste pas moins que l’inexistence de réseaux en quantité suffisante demeure un facteur d’allongement des délais de branchement ;

v) le principe d’une participation accrue du secteur privé dans le programme de gestion autonome de l’hydraulique est acquis. En pratique, toutefois, la question du financement reste posée et ne permet pas encore au secteur privé de jouer pleinement son le rôle ;

En revanche, deux (2) actions n’ont pas connu de début d’exécution.  Elles concernent l’utilisation de l’eau de mer dessalée et de l’eau brute non traitée comme source d’alimentation des industries et posent la question de leur réelle opportunité. Au demeurant, ces actions ne sont pas reprises par les programmes en cours.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit : 

i) Actions initiales : 07

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 07

2.1.2.3.   LES RESSOURCES ENERGETIQUES

SITUATION DE REFERENCE

Le principal objectif recherché par la stratégie de développement du secteur privé est d’améliorer la couverture énergétique nationale entravée par les contraintes suivantes :

i) l’insuffisance et le coût élevé de la production énergétique ;

ii) la faiblesse du niveau d’électrification rurale ;

iii) la forte consommation de bois de chauffe et la dégradation du massif forestier qu’elle occasionne.

Pour lever ces contraintes, six (6) actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Sur les six (6) actions initiales, une (1) seule est entièrement  réalisée : la connexion du réseau national au Barrage de Manantali, au Mali intervenue en 2003. Cette connexion permet désormais à la production d’énergie électrique de couvrir les besoins. 

Toutefois, l’état de vétusté avancé du réseau de transport et de distribution occasionne des déperditions d’énergie dont l’importance est une menace pour la couverture des besoins. 

Par ailleurs, quoi que leur nombre ait été considérablement réduit, les rupture d’approvisionnement et les variations de tension continuent à se produire et à occasionner des pertes pour les entreprises. 

Les autres actions sont toujours en cours de réalisation. C’est en particulier le cas pour la privatisation de la SENELEC  ou pour la promotion des énergies nouvelles supposée freiner l’utilisation du bois de chauffe et la déforestation qui en résulte.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 06

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 01

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 05

2.1.2.4.   LES TELECOMMUNICATIONS

SITUATION DE REFERENCE

Dès 1997, le Sénégal a opéré une réforme du secteur des télécommunications, marquée, notamment, par la privatisation de l’opérateur public, la SONATEL. Cette opération a eu pour principal résultat de permettre au Sénégal d’être parmi les pays les plus avancés d’Afrique en matière de télécommunication, avec l’Afrique du Sud, l’Egypte et la Tunisie, et parmi les pays les plus compétitifs de la région ouest-africaine.

L’objectif recherché par la stratégie de développement du secteur privé est par conséquent le maintien et le renforcement de cette position privilégiée.

Les principales contraintes qui ont été relevées concernent :

i) l’absence de régulation du secteur, génératrice de conflits entre les opérateurs, l’Administration et les usagers et source d’hésitations des investisseurs potentiels ;

ii) les difficultés d’accès des utilisateurs professionnels à certains services ;

iii) le coûts et les délais de raccordement excessifs ;

iv) la saturation de certaines zones ;

v) les coûts d’acquisition des matériels et les tarifications qui restent trop élevés ;

vi) l’insuffisant développement de la téléphonie rurale.

Pour y remédier, sept (7) actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Sur les sept (7) actions initiales, une (1) est entièrement réalisée : la mise en place de l’Agence de Régulation des Télécommunications (ART). 

Les autres actions sont en cours de réalisation et certaines d’entre elles sont à un stade avancé. C’est notamment le cas pour : 

i) la poursuite du programme d’investissement visant à améliorer la couverture en téléphonie fixe ;

ii) la réduction du nombre de zones de saturation ;

iii) la baisse généralisée des tarifs et des coûts d’acquisition des matériels. A cet égard, trois (3) baisses significatives des tarifs de téléphonie fixe sont d’ores et déjà intervenues depuis la privatisation. Il semble, toutefois, que, nonobstant les contraintes spécifiques qui, le cas échéant, existeraient au Sénégal, la poursuite du mouvement de baisse des tarifs puisse être envisagée sans que l’équilibre financier et la rentabilité des sociétés concessionnaires n’en soient altérés. Cette baisse concerne particulièrement les tarifs des communications fixes locales et ceux des communications mobiles, que celles-ci soient locales ou internationales.

S’agissant du coût des matériels de communication, leur niveau de prix demeure élevé.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 07

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 01

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 06

2.1.2.5.   LES SERVICES DE SANTE

SITUATION DE REFERENCE

Une société économiquement productive est d’abord une société en bonne santé. Si le droit à la santé est un droit fondé sur la Constitution laquelle dispose que « L’Etat et les Collectivités locales ont le devoir social de veiller à la santé physique, morale et mentale de la population », la possibilité pour chaque citoyen d’accéder aux services socio-sanitaires de base reste contrariée par la non conformité de la couverture sanitaire aux normes édictées par l’OMS.  Ces difficultés d’accès ont un impact négatif sur l’économie en général et sur la productivité des entreprises en particulier.

C’est la raison pour laquelle la stratégie a retenu  cinq (5) actions initiales destinée à lever cette contrainte.  

SITUATION ACTUELLE

Les (5) actions initialement retenues sont toutes en cours de réalisation dans le cadre du PNDS et des outils mis en place pour son opérationnalisation : PDIS 1 et PDIS 2 (encore désigné PNDS 2ème phase). Ainsi :

i) les disparités dans la répartition des structures sanitaires et des personnels entre Dakar et les villes de l’intérieur sont en cours de résorption. 08 hôpitaux, 10 centres de santé et 203 postes ont été construits, réhabilités et équipés dans le cadre de l’exécution du PDIS 1.

Le mouvement va se poursuivre durant les prochaines années afin que les objectifs fixés dans la stratégie de réduction de la pauvreté en matière de taux de couverture sanitaire et qui font partie des Objectifs du Millénaire pour le Développement que l’Etat s’est engagé à réaliser soient atteint à l’horizon 2015 ;

ii) la gestion et la viabilité financière du système de santé ont été améliorées. Le financement des services de santé est d’ores et déjà assuré pour plus d’un tiers par les usagers. 

iii) la participation du secteur privé et des collectivités à la mise en œuvre des politiques de santé est effective. Nonobstant l’absence de statistiques, la participation du secteur privé à l’effort national de développement des services sanitaires paraît importante. En effet, le secteur privé est fortement impliqué dans la prise en charge des besoins sanitaires des populations :

· par sa participation à la lutte contre les principales maladies transmissibles. C’est le cas pour le VIH SIDA. 40 entreprises significatives ont signé, le 5 décembre 2003, une charte les engageant à mettre en place des programmes de lutte. C’est également le cas pour le paludisme avec l’appui financier massif qu’ont apporté les entreprises à l’Etat dans le cadre du Téléthon organisé au profit de la lutte contre la maladie ;

· par l’augmentation du nombre de salariés dont tout ou partie des dépenses de santé sont prises en charges par les entreprises ;

· par les dons individuels qui sont régulièrement faits par les entreprises opérant dans les régions au bénéfice des structures sanitaires de leur ressort (CSS, ICS, SONATEL, etc,).

Par ailleurs, le secteur privé est associé, au même titre que les collectivités, à la définition des objectifs de la nouvelle phase du PNDS qui démarre cette année ;

iv) la promotion des mutuelles de santé est en cours. Une structure existe au Ministère de la Santé dont le rôle est d’impulser le développement de ces mutuelles ;

v) le développement d’une industrie pharmaceutique locale est en cours. Toutefois, comme toutes les industries, l’industrie pharmaceutique est confrontée à des contraintes générales et transversales dont la levée ne relève ni du court terme ni de sa seule compétence (exiguité du marché local, formation de spécialistes en nombre insuffisant, faiblesse de la compétitivité et de la productivité, développement de la fraude et de la contrefaçon,  fiscalité excessive, etc,).

A la demande des membres du Groupe de Travail, une (01) action nouvelle a été intégrée au plan d’action : le relèvement du plateau technique des formations sanitaires pour améliorer le niveau de qualité des soins de santé.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 05

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

iii) Actions nouvelles : 01

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 06

Toutes ces actions sont prises en compte par le PNDS dont le principal objectif est d’améliorer le niveau général de santé à travers :

i) l’assainissement de l’environnement juridique et réglementaire du secteur ;

ii) l’amélioration de l’accessibilité des services ;

iii) l’amélioration de la qualité des soins ;

iv) le développement des ressources humaines qui est probablement aujourd’hui au cœur de la problématique de l’amélioration de l’accès pour tous à une santé de qualité, notamment en milieu rural ;

v) l’accroissement des performances des programmes de santé de la reproduction ;

vi) le renforcement du contrôle des maladies endémiques et de la surveillance épidémiologique ;

vii) la promotion des mesures de protection individuelles et collectives par l’hygiène et l’assainissement ;

viii) l’appui au secteur privé et à la médecine traditionnelle ;

ix) le développement de la recherche opérationnelle ;

x) l’appui institutionnel ua niveau central, rérional et des districts.

Pour opérationnaliser le PNDS,  un premier Projet quinquennal de Développement Intégré de la Santé (PDIS) à été réalisé. Il s’est achevé en 2003 et un second PDIS  d’ores et déjà élaboré, devrait lui succéder pour la période 2004-2008.

2.1.2.6.   L’EDUCATION, L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET LA FORMATION

   PROFESSIONNELLE

SITUATION DE REFERENCE

Les études les plus récentes ont mis en évidence la corrélation qui existe entre le niveau de développement économique et le capital humain dont on admet de plus en plus fortement qu’il pourrait être le principal déterminant de la productivité des entreprises et de leur compétitivité. 

En effet,  l’intérêt que revêt le développement des ressources humaines ne se justifie pas simplement par le souci de satisfaire une demande sociale quantitativement plus élevée et qualitativement plus exigeante. Il s’explique également par l’importance du rôle des ressources humaines dans la maîtrise des technologies avancées, l’amélioration de la compétitivité et la création de nouvelles sources de productivité.

Toutes les enquêtes réalisées dans le cadre de l’élaboration et des réactualisations successives de la stratégie de développement du secteur privé ou dans d’autres cadres indiquent que l’une des principales préoccupations des chefs d’entreprise est la disponibilité de ressources humaines de qualité. 

La stratégie de développement du secteur privé s’est faite l’échos de cette préoccupation et s’est fixée comme objectif de promouvoir une Education et une Formation universelle de qualité. Cela suppose la levée des principales contraintes suivantes :

i) l’insuffisance des ressources humaines ;

ii) le manque d’infrastructures et d’équipements ;

iii) la baisse des effectifs et des résultats dans l’ETFP,

iv) l’insuffisance des financements alloués à l’ETFP ;

v) l’insuffisance d’ouverture de l’ETFP sur l’Entreprise ;

vi) les difficultés d’accès à la formation professionnelle initiale ;

vii) le faible niveau de qualité de la formation professionnelle initiale ;

viii) la faiblesse de l’impact de la formation continue sur la productivité des entreprises.

Pour y remédier, vingt-six (26) actions initiales ont été retenues dont deux (2) au titre du secteur de l’Education et vingt-quatre (24), au titre de l’ETFP.

LA SITUATION ACTUELLE

Les actions relatives à l’Education sont des actions de long terme qui ne se réaliseront complètement qu’a l’horizon 2008-2010. En l’état, leur réalisation se déroule de manière satisfaisante dans le cadre de l’exécution du PDEF. 

Selon les premières estimations, le TBS a atteint  78 % pour l’enseignement primaire en 2002 et tout porte à croire que ce taux sera encore amélioré en 2004 , grâce, notamment, à la construction de nouvelles salles de classes et à la poursuite des recrutements d’enseignants. De même, les disparités entre filles et garçons dans l’enseignement primaire ont été résorbées. 

Il reste, toutefois, de nombreux efforts à fournir pour atteindre l’objectif de scolarisation universelle. Les disparités régionales restent fortes, de même que les disparités entre filles et garçons qui demeurent importantes dans l’enseignement secondaire et surtout, dans le supérieur. Quant au  taux d’abandon, il reste toujours élevé. 

Pour  les aspects qualité, en revanche, le problème reste entier. Le taux d’échec aux examens demeure encore trop élevé et il en est de même pour le taux de redoublement. En l’état, le niveau des élèves est en forte baisse depuis plusieurs années et la tendance n’a pas encore pu être inversée. Les mesures arrêtées dans le cadre du PDEF devraient permettre d’améliorer la qualité de l’enseignement même si le niveau actuel de rémunération des enseignants qui ont le statut de vacataire est peu motivant et constitue un paramètre à prendre en compte pour l’atteinte des résultats qualitatifs escomptés. 

S’agissant des actions retenues en matière d’ETFP, la situation est restée globalement inchangée depuis 2002 et l’on peut considérer qu’aucune action n’est entièrement réalisée. L’Enseignement Technique demeure encore le parent pauvre du système éducatif national en termes, notamment, d’allocation budgétaire. 

Une tendance à privilégier la formation professionnelle au détriment de l’enseignement technique se dessine de plus en plus fortement au sein du secteur privé et chez certains bailleurs de fonds et certains projets en cours d’élaboration paraissent traduire cette tendance. 

Si l’on excepte la création d’un fonds pour le développement de l’ETFP, dont l’opérationnalisation est en cours et pour lesquels des appuis budgétaires, du Trésor français notamment, ont été proposés,  ainsi que l’assurance donnée par l’Etat d’affecter une partie de la CFCE au financement de programmes de formation continue initiés par le secteur privé, la plupart des actions retenues par la stratégie restent encore à réaliser. C’est en particulier le cas pour :

i) la révision du cadre juridique organisant la formation professionnelle ;

ii) la mise en place d’un comité de pilotage de la formation professionnelle initiale ; 

iii) le renforcement des compétences pédagogiques ;

iv) la modernisation des équipements pédagogiques  au niveau des secteurs public et privé ;

v) le renforcement de l’autonomie juridique et financière des centres de formation ;

vi) la promotion de l’esprit de partenariat, de l’auto-emploi et de l’emploi non salarié dans les établissements secondaires ;

vii) la mise en place d’un cadre de référence pour la sélection et la contractualisation de la formation professionnelle par alternance avec les PME ;

viii) l’instauration de concertations entre le secteur privé, les universités et les centres d’enseignement supérieurs et professionnels ;

ix) la définition d’un statut pour les apprentis ;

x) etc.

Sur recommandation du Ministère en Charge de l’Education, de l’Enseignement technique et de la Formation Professionnelle, quatre (04)  actions nouvelles sont proposées qui viennent renforcer la cohérence et l’efficience du dispositif contenu dans la stratégie de développement du secteur privé. Il s’agit des actions suivantes :

i) mettre en œuvre un Enseignement Technique débouchant sur des compétences et des capacités opérationnelles relatives au secteur de la production et des services ;

ii) organiser et valoriser l’apprentissage traditionnel en utilisant, notamment, l’alphabétisation fonctionnelle en langues nationales et dans la langue de travail ;

iii) rénover et renouveler les infrastructures et les équipements ;

iv) promouvoir et soutenir l’ETFP privé ;

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 26

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

iii) Actions nouvelles : 04

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 30

2.1.2.7.  LES RESSOURCES NATURELLES

SITUATION DE REFERENCE

Les ressources naturelles, notamment forestières, fauniques et halieutiques sont fortement menacées par l’exploitation intensive à laquelle elles sont soumises. La question posée est de savoir comment assurer une utilisation et une exploitation des ressources naturelles qui garantissent leur pérennité et valorisent leur contribution au développement des secteurs dans lesquels leur apport est essentiel tels que l’agriculture, la pêche ou le tourisme.

Comme en matière d’amélioration de la couverture et de la qualité des infrastructures physiques, ou de valorisation du capital humain, l’accent devra être mis sur une implication effective du secteur privé, aux côtés de l’Etat, dans l’identification des contraintes les plus importantes et dans le ciblage et la réalisation des investissements les plus aptes à alléger le poids de ces contraintes. 

En conséquence, le principal objectif recherché par la stratégie de développement du secteur privé est de reconstituer  et de pérenniser la base productive. Pour y parvenir, neuf (09) actions ont été retenues pour remédier à la surexploitation et à l’épuisement progressif des ressources naturelles qui hypothèquent fortement le devenir du secteur primaire et du tourisme.

SITUATION ACTUELLE

Sur les neuf (09) actions initiales, trois (3) sont entièrement réalisées. En effet, l’inventaire des ressources naturelles, l’identification des contraintes les plus importantes et des mesures propres à en améliorer la gestion et leur niveau de protection et de renouvellement ont été en grande partie réalisés grâce aux études dont les résultat ont permis d’élaborer les stratégies et les programme exécutés par le Ministère en charge de l’Environnement. 

Les autres actions sont toutes en cours de réalisation dans le cadre des stratégies et programmes existants.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 09

ii) Actions entièrement réalisées depuis avril 1999 : 03

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 06

Pour réaliser ces actions l’Etat dispose d’un Plan National d’ Action pour l’Environnement qui constitue le cadre de références de l ‘ensemble des actions de protection de l’Environnement et de préservation des ressources naturelles. Ce plan est opérationnalisé par divers programmes et projets ciblés en cours de réalisation. Parmi ces programmes et projets, on peut notamment citer :

i) le Pogramme d’Action National de Lutte Contre la Désertification (PAN/LCD) dont les principaux objectifs sont :

· de valoriser les acquis techniques existants (aménagement des terroirs, amendements organiques, digues de retenue anti-sel, captage et utilisation efficiente des eaux de pluie, etc…),

· de promouvoir, de façon simultanée, les actions de lutte contre la désertification et les activités génératrices de revenus en vue de lutter contre la pauvreté et de contribuer à la sécurité alimentaire,

· de renforcer les capacités institutionnelles des acteurs locaux engagés dans la lutte contre la désertification par un accroissement des transferts des compétences de l’Etat en matière de gestion des ressources naturelles et d’Environnement aux collectivités locales et par un renforcement des actions d’appui et d’assistance/conseil des services techniques de l’Etat aux acteurs à la base,

ii) le Plan National d’Action pour la Conservation de la Biodiversité (PNACB) dont les principaux objectifs sont les suivants :

· conservation de la biodiversité dans les sites de haute densité,

· intégration de la conservation de la biodiversité dans les programmes et les activités de production,

· partage équitable des rôles, des responsabilités et des bénéfices dans la gestion de la biodiversité,

· information et sensibilisation de tous les acteurs sur l’importance de la biodiversité et sur la nécessité de sa conservation.

2.1.2.8.   L’INTEGRATION REGIONALE

SITUATION DE REFERENCE

l’objectif de réalisation de l’Unité africaine, dans un contexte de village planétaire, fait des regroupements sous-régionaux des cadres intermédiaires destinés à faciliter l’insertion des économies nationales dans une économie mondialisée. Aujourd’hui, l’UEMOA et plus encore, la CEDEAO qui s’est vu confier le mandat de négocier un Accord de Partenariat Economique avec l’Union Européenne, constituent les principaux cadres d’intégration dans la sous-région. 

Le Sénégal a toujours joué un rôle très actif dans la construction de l’intégration régionale et dans le fonctionnement de ces institutions et l’objectif recherché par la stratégie est de renforcer ce rôle. 

Les principales contraintes identifiées concernent le relatif isolement géographique du Sénégal et la faible implication de secteur privé dans le processus institutionnel d’intégration régionale.

Pour y remédier, trois (3) actions initiales  ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

 Toutes les actions initiales restent encore en cours de réalisation. En effet :

i) le redéploiement d’Air Sénégal et la remise en état de la ligne de chemin de fer Dakar-Bamako contribuent à désenclaver le Sénégal et à le rapprocher de ses voisins ;

ii) la chambre consulaire est créée et son bureau a été renouvelé en 2003 avec mandat de la redynamiser. Au demeurant cette chambre n’est pas la seule institution sous - régionale de représentation du secteur privé. Les organisations patronales des Etats membres de la CEDEAO se sont constituées en un Groupement régional : la Fédération des Organisations Patronales d’Afrique de l’Ouest (FOPAO) dont le Sénégal assure le secrétariat général ;

iii) quant à la sensibilisation des opérateurs économiques aux enjeux de l’intégration sous-régionale et régionale, elle est en cours. Les enquêtes ont toutefois démontré que les opérateurs demeuraient encore peu sensibles à ces enjeux et un renforcement des actions d’information et de sensibilisation s’avère nécessaire.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 03

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 03

2.1.2.9.   LE SECTEUR BANCAIRE ET FINANCIER 

SITUATION DE REFERENCE

Le système bancaire et financier a parfaitement surmonté la profonde crise de liquidité qui l’a affecté à la fin des années 80 et réussi sa restructuration. Il a également su tirer profit de la dévaluation et est,  aujourd’hui, le système le plus prometteur, en terme de croissance, des Etats de l’UEMOA. Ainsi :

i) la liquidité de l’économie a progressé de 7,6 points en 2002, comme l’a révélé le Ministre de l’Economie et des Finances lors de la présentation à l’Assemblée nationale, du projet de loi de finances pour l’exercice 2004 ;

ii) le taux de croissance des crédits à l’économie est supérieur à celui du PIB nominal. Il est le plus élevé des Etats membres d l’UEMOA et se situe à 20 % en 2002, contre 11 à 14 % pour les autres Etats de l’UEMOA ;

iii) l’encours des crédits au secteur privé à été de 686,6 milliards de fcfa en 2002, contre 655, 5 milliards en 2001 ;

iv) quant à la proportion de crédits à moyen ou long terme, elle est passée, selon une étude récente réalisée par le CEPOD sur la bancarisation de l’Economie sénégalaise, de 20 % en 1978-1979 à 36 % de 1980 à 1989 pour s’établir, sur la période 1994-2001, à 46 %. 

Malgré cela, les difficultés qu’ont toujours éprouvées les entreprises privées, notamment les PME, à obtenir des financements pour leurs investissements demeurent toujours aussi fortes et le volume des  crédits à  moyen et long terme court terme servis par les banques ne permet pas de couvrir les besoins d’investissement avérés.

Aussi, la stratégie de développement du secteur privé s’est-elle assignée comme objectif d’impliquer davantage le secteur bancaire et financier dans le développement des entreprises privées.

Les principales contraintes identifiées sont les suivantes :

i) l’inadaptation de l’environnement juridique au développement des activités bancaires et financières ;

ii) le peu de diversité de l’offre bancaire ;

iii) le faible niveau de qualité de l’offre bancaire ;

iv) l’importance du volume de créances bancaires non performantes ;

v) l’absence de cadre réglementaire spécifique et incitatif pour les activités à gros potentiel de financement : crédit-bail, capital-risque et affacturage, notamment ;

vi) le développement insuffisant des SFD ;

vii) le développement insuffisant du marché des valeurs mobilières. 

Pour y remédier, vingt (20) actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

 Sur les vingt (20) actions initiales, six (6) peuvent être considérées comme réalisées :

i) l’installation de guichets dédiés aux PME au sein des banques. De nombreuses banques disposent de tels guichet ou de personnes qualifiées pour traiter les dossiers présentés par les promoteurs de PME ;

ii) l’amélioration de la concurrence dans le secteur bancaire : la législation bancaire, qui est désormais commune à l’ensemble des Etats membres de l’UEMOA, consacre le principe de libre concurrence. Les conditions d’installation qu’elle prévoit sont les mêmes pour tous. Elles visent à sécuriser les fonds des déposants, les banques elles-mêmes et, plus généralement, l’économie nationale. 

Si, d’un point de vue strictement juridique, il n’y a pas, à proprement parler, d’entraves à la concurrence, les règles étant les mêmes pour tous, il n’en reste pas moins que la législation bancaire actuelle et l’obligation pour tous les établissements faisant du Crédit de s’y conformer strictement pose des problèmes  pour certains types de structures qui pourraient jouer un rôle important dans le financement de l’économie  ;

iii) la promotion de la centralisation des incidents de paiements à fait l’objet d’examen par la BCEAO et l’APBEF. Des recommandations destinées à améliorer la circulation des informations, à renforcer la connaissance des incidents de paiement et, d’une manière générale, à accroître la transparence du marché, ont été formulées aux banques commerciales qui les ont globalement suivies ;

iv) l’amélioration de l’information reçue/livrée par la centrale des risques ;

v) la diffusion de l’information sur les entreprises, par le fait des recommandations décrites ci-dessus, s’est également améliorée ;

vi) l’association des SFD à la gestion de lignes de crédits spécifiques mises en place avec l’appui des bailleurs de fonds a été réalisée par le FPE qui alloue ses fonds directement aux SFD intervenant dans le secteur de l’Artisanat à charge pour elles de financer les investissements des artisans. L’évaluation des résultats obtenus est en cours.

Les autres actions ne sont pas réalisées. Elles concernent essentiellement les sociétés de crédit-bail, de capital-risque ou encore d’affacturage censée constituer de nouvelles sources de financement pour les PME. 

Elles concernent également le marché des valeurs mobilières pour lesquelles les mesures d’incitation fiscale et celle visant à promouvoir l’actionnariat populaire n’ont pas été prises. 

Dans l’un comme dans l’autre cas, il a été fait observer que la création d’un second marché boursier pourrait constituer une alternative particulièrement décisive et permettre, en lien avec des actions de développement des activités menées par les SFD, de faciliter de ma,ière significative, l’accès des PME au financement.

Enfin, quatre (04) actions nouvelles sont proposées :

i) mener une réflexion sur les meilleurs moyens de mobilisation de l’épargne générée par les sénégalais de l’extérieur et de l’orienter vers les secteurs productifs ;

ii) soutenir le développement des activités de la BRS ;

iii) diversifier les instruments financiers ;

iv) rationaliser et renforcer les lignes de crédit non bancaires dédiées au secteur privé.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 20

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 06

iii) Actions nouvelles : 04

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 18

2.2 L’AMELIORATION DE L’EFFICACITE DE L’INTERVENTION DE L’ETAT

Une amélioration forte et durable des performances économiques passe par une mise à niveau de l’ensemble des acteurs du développement et notamment de l’Etat. Il paraît, en effet,  difficilement concevable, que le secteur privé puisse assurer son développement et une croissance forte et durable de l’économie nationale dans un environnement marqué par une efficacité très relative des services de l’Etat.  

C’est la raison pour laquelle la stratégie retient comme axe d’intervention, l’amélioration de l’efficacité de l’intervention de l’Etat par :

i) la simplification  des procédures et l’élimination des surcoûts qu’elles engendrent pour les entreprises ;

ii) la réforme de la justice pour  accroître la transparence et la rapidité ;

iii) la promotion des exportations, la poursuite de la libéralisation du commerce et le renforcement de la concurrence ;

iv) l’adaptation de la législation du Travail au nouveau contexte économique ;

v) la poursuite et le parachèvement du processus de privatisation des entreprises publiques et la mise en place d’un cadre de régulation des services concédés ;

vi) la réforme de l’administration publique afin d’améliorer la qualité du service public ;

vii) l’amélioration de la fiscalité de l’entreprise.

2.2.1. LES PROCEDURES ADMINISTRATIVES

SITUATION DE REFERENCE

La lenteur et la complexité des procédures ont été identifiées par différentes études dont celle réalisée par le FIAS, comme étant non seulement une cause importante de surcoût et de baisse de productivité pour les entreprises, mais également un frein à l’investissement privé. Aussi,  l’objectif de la stratégie  consiste - t’il à  promouvoir un environnement concurrentiel, à renforcer la fluidité des procédures administratives et à réduire le coût des transactions.

Diverses contraintes ont été identifiées :

i) le caractère éparse et obsolète des textes qui régissent les régimes d’incitation fiscale à l’investissement ;

ii) la lourdeur et la complexité des procédures liées à l’exercice de certaines activités purement commerciales ;

iii) les difficultés d’accès à la terre auxquelles sont confrontés les investisseurs ;

iv) la lenteur et la complexité des procédures, notamment  en matière de construction immobilière et de douanes.

Pour y remédier, dix-neuf (19) actions initiales ont été retenues

SITUATION ACTUELLE

Sur les dix-neuf (19) actions initiales, trois (03) ont été  entièrement réalisées : l’adoption du Code minier par la loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003, la réforme du Code des investissements et la mise en place d’une agence de promotion du foncier industriel. 

Par ailleurs, une (1) action est retirée du plan d’action : la suppression de la carte import-export. En effet, les opérateurs  ont fait valoir que cette carte permettait de faciliter les procédures d’obtention de visa de voyage.

Enfin il est proposé la prise en compte de quatre (4) actions nouvelles :

i) poursuivre les réformes initiées dans le cadre du Conseil présidentiel pour l’investissement et notamment faire adopter une loi de simplification des procédures administratives ;

ii) mettre  en place des procédures électroniques simplifiées et décentralisées de constitution de société à l‘attention des sénégalais de l’extérieur ;

iii) réduire les délais de raccordement aux VRD ;

iv) simplifier l’octroi des titres fonciers par :

· la nomination d’un responsable pour la signature des actes de propriété en remplacement du décret présidentiel actuellement exigé ;

· la réduction du temps d’enquête au niveau des Conseils Ruraux en leur imposant des délais maximum ;

· la réduction du temps de consultation des services concernés par la procédure d’octroi de titres fonciers dès lors que tous ces services sont représentés au sein de la Commission de Contrôle des Opérations Domaniales. 

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 19

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 04

iii) Actions nouvelles : 04

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 19

2.2.2. LA JUSTICE

SITUATION DE REFERENCE

Le secteur privé ne peut se développer que dans un environnement dans lequel les règles du jeu sont claires, stables et respectées et où la compétition est efficacement arbitrée. Le cadre juridique  des affaires doit permettre de garantir les droits de propriété et de sécuriser les activités économiques.

En outre, l’uniformité des règles du jeu pour les différents opérateurs et leur application effective sont des conditions essentielles qui déterminent la réalité de la concurrence et l’expression des mécanismes de marché. Elles doivent être garanties par un système judiciaire développé, équitable et indépendant des pouvoirs législatif et exécutif.

D’une façon générale, les enquêtes de perception réalisées auprès du secteur privé révèlent que l’un des problèmes majeurs auxquels sont confrontées les entreprises est  la lenteur et l’imprévisibilité du système judiciaire. C’est la raison pour laquelle la stratégie de développement du secteur privé s’est assignée comme objectif d’accroître la simplicité, la transparence et la rapidité du système juridique et judiciaire.

Les principales contraintes identifiées sont :

i) le manque de moyen matériels et humains des service judiciaires ;

ii) la lenteur, la cherté et l’imprévisibilité des procédures de droit commun ;

iii) la méconnaissance générale des règles de droit des affaires ;

iv) l’inadaptation du droit du crédit et du recouvrement.

Pour y remédier, onze (11) actions ont été initialement retenues.

SITUATION ACTUELLE

Une (01) action a été réalisée : l’élaboration d’une stratégie de développement du secteur (PSJ).

Toutes les autres actions initiales restent en cours d’exécution ou à exécuter.

 Ainsi,  la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i) Actions initiales : 11

ii) Actions réalisées depuis avril 1999 : 01

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 10

Pour réaliser ces actions, l’Etat dispose désormais d’un cadre stratégique complété par une série de projets et programmes élaborés par les services du Ministère de la Justice, à la suite d’un processus très largement participatif. 

Le PSJ a pour objectif d’assurer :

i) une meilleure formation des professionnels de la Justice et des Administrations relevant du Ministère de la Justice ;

ii) la construction ou la réhabilitation des juridictions et des infrastructures dépendant des directions relevant de la tutelle du Ministère de la Justice ;

iii) la  modernisation des juridictions et des infrastructures dépendant des directions relevant de la tutelle du Ministère de la Justice  en  termes d’équipements.

Le démarrage effectif de la première phase triennale d’exécution des projets et programmes qui opérationnalisent le PSJ devrait permettre de réaliser les actions relatives à la Justice qui sont prévues dans le cadre de la stratégie de développement du secteur privé. 

2.2.3. LE COMMERCE

SITUATION DE REFERENCE

Les mises en place successives de zones de libre-échange :

i. entre les Etats membres de la CEDEAO depuis le 1er janvier 2004, 

ii. entre l’Union Européenne et la CEDEAO à l’horizon 2008, 

iii. entre tous les Etats membres de l’OMC à l’horizon 2020, 

sont autant d’occasion pour le secteur privé de conquérir de nouveaux marchés d’exportation et pour l’Etat de résorber le déficit de sa balance commerciale.

Il en est de même des facilitations d’exportations qui ont été accordées au Sénégal par l’Europe (Initiative tout sauf les armes), par les Etats-Unis (AGOA) ou, plus récemment, par le Canada (Nouvelles Initiatives Canadiennes) dont le secteur privé devrait pouvoir tirer parti.

Or, il s’avère que malgré le potentiel existant, les exportations restent limitées à quelques produits de base (produits halieutiques, produits pétroliers, phosphates, produits arachidiers, etc,) et ne permettent pas de couvrir les importations. 

Une telle situation est lourde de menace pour le secteur privé et pour l’Etat en raison du risque de décrochage du commerce mondial et de marginalisation qu’elle induit et c’est la raison pour laquelle la stratégie de développement du secteur privé se fixe comme objectif de faire du commerce un vecteur essentiel de croissance et d’emploi.

Les principales contraintes identifiées concernent :

i) la lourdeur et la complexité de certaines procédures du Commerce extérieur ;

ii) l’inefficience  du dispositif actuel de promotion des exportations;

iii) la faiblesse de l’impact des actions menées par les organisations de consommateurs ;

iv) le maintien de pratiques anticoncurrentielles.

Pour y remédier, quatorze (14) actions initiales ont été retenues. 

SITUATION ACTUELLE

Sur les quatorze(14)  actions initiales, deux (2) peuvent être considérées comme réalisées. Ces actions sont les suivantes : 

i) la Commission Nationale de la Concurrence a été réactivée. Ses instances dirigeantes ont été renouvelées et des efforts sont faits pour que cette commission soit plus fonctionnelle ;

ii) depuis la mise en place du TEC, il n’existe plus de restriction tarifaire nationales à l’entrée des marchandises non originaires de la CEDEAO. Les seules mesures restrictives nationales maintenues sont des mesures de sauvegarde des secteurs économiques nationaux fragiles et de lutte contre le dumping qui sont régulièrement autorisées par les Accords de l’OMC.

Les douze (12) actions restantes sont toutes en cours dans le cadre des nombreux programmes et projets en cours d’exécution (PACCIA, JITAP II, PPES, etc…), que les services du Ministère en charge du Commerce ont élaboré avec l’appui des bailleurs de fonds et pour lesquels des financements sont acquis. 

Il est important, pour optimiser les efforts accomplis en la matière, que l’organisme désigné par le Gouvernement pour assurer la gestion de l ‘ensemble du dispositif opérationnel,  l’ASEPEX, soit créée. Tel n’était pas encore le cas au 31 Janvier 2004.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 14

ii)         Actions réalisées depuis avril 1999 : 02

iii) Actions nouvelles : 00

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 12

2.2.4. L’EMPLOI

SITUATION DE REFERENCE

Une dynamique des coûts salariaux en désajustement complet avec celle de la productivité de la main d’œuvre nuit à la compétitivité du secteur privé et de l’économie nationale et réduit les possibilités de réussite d’une stratégie de croissance dont les exportations sont une des principales composantes. De même, un climat social marqué par d’incessants conflits n’est pas propice aux investissements privés dont l’accroissement constitue également une composante essentielle de la stratégie de croissance bâtie par l’Etat.

La préservation de la compétitivité et de la productivité et le maintien d’un climat social et de relations de travail apaisées étant des facteurs essentiels de développement des entreprises privées,  la stratégie de développement du secteur privé confère à la question de l’Emploi, un rôle central. Elle se fixe comme priorité de réduire le chômage et le sous-emploi et d’améliorer l’environnement du Travail.

Les principales contraintes identifiées concernent :

i) l’inapplication de la législation actuelle du Travail ;

ii) l’absence d’une politique de l’Emploi claire et cohérente ;

iii) le nombre relativement important de conflits du Travail ;

iv) la précarité des régimes de sécurité sociale et de retraite liée au système actuel de financement ;

v) la non prise en compte des MPE par la législation sociale en vigueur.

Pour y remédier, sept (7)  actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Sur les sept (7) actions initiales,  aucune n’est entièrement réalisée. Toutefois, une (1) action est en voie de complète réalisation. Il s’agit de la promulgation d’une partie des décrets et arrêtés qui permettent d’appliquer le Code du Travail. Une série d’arrêtés relatifs, notamment, aux horaires de travail, est en passe d’être définitivement adoptée, après examen par le secteur privé. 

Il convient, toutefois, de souligner qu’un projet d’Acte Uniforme OHADA sur le droit du Travail est en phase d’adoption. Ce texte aura pour principal effet d’abroger les textes nationaux (Code du travail et décrets d’application). Dès lors, la question de l’intérêt de poursuivre le processus d’élaboration des textes d’application du Code du Travail peut être posée.

Les autres actions sont prises en compte dans le document de politique sectorielle qui vient d’être élaboré par les services du Ministère en charge de l’Emploi et pour lesquels des financements importants sont activement recherchés.

Enfin, six (6) actions nouvelles sont proposées à la demande du Groupe de Travail. Ces actions traduisent les changements intervenus depuis 1999 en matière de politique de l’Emploi. Ces actions nouvelles sont les suivantes :  

i) mettre en œuvre la politique nationale de l’Emploi et son Plan d’actions ;

ii) créer une Agence Nationale pour l’Emploi ;

iii) mettre en place un Observatoire de l’Emploi ;

iv) élaborer un Répertoire des Métiers et des Emplois ;

v) recenser les compétences sénégalaises établies à l’étranger ;

vi) mettre en oeuvre la Charte Nationale sur le Dialogue social.

Ainsi, la situation au 31 Janvier se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 07

ii)         Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

v) Actions nouvelles : 06

vi) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 13

2.2.5. LA PRIVATISATION

SITUATION DE REFERENCE

L’existence de monopoles dans la production de biens et services est une source d’inefficacité et a toujours entraîné des surcoûts nuisibles à la compétitivité de l’économie. 

Le rôle de l’Etat devrait être de se désengager du secteur productif au profit du secteur privé et de recentrer ses efforts financiers et techniques en direction d’activité d’accompagnement, d’appui, de soutien et de fourniture de services de qualité au secteur privé. 

Ce désengagement devra s’opérer par le biais de la privatisation. Celle-ci procurera des avantages économiques  certains si la démarche qui la sous - tend est acceptée par l’ensemble des acteurs et si elle se déroule dans un cadre concurrentiel.

La privatisation devra être opérée se faire dans la plus parfaite transparence et s’accompagner de la mise en place de mesures sociales au bénéfice des personnels des sociétés privatisées.

Enfin, la privatisation devra permettre de dynamiser les marchés financiers et boursiers par des actions de développement de l’actionnariat populaire et s’accompagner de mécanismes de régulation, en particulier dans les domaines dans lesquels des services publics d’intérêt général sont concernés (eau, énergie, télécommunications, etc…).

Pour réaliser ces objectifs, sept (07) actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Sur les sept (07) actions initiales, une (1) est réalisée : la mise en place d’agences de régulation.

Les autres actions sont  en cours. En effet, le processus de privatisation est à un stade avancé. Les principales entreprises publiques ont, pour la plupart d’entre elles, été cédées à des opérateurs privés ou en voie de l’être. La seule exception notable est la SENELEC. Par conséquent, l’objectif fixé par la stratégie de mener à son terme le processus de privatisation est donc en passe d’être atteint. 

En revanche, les actions de promotion de l’actionnariat populaire n’ont pas encore connu de réel      début

d’exécution. L’un des moyens d’encourager le développement de ce type d’actionnariat préconisé par  la

stratégie de développement du secteur privé est  de  placer  systématiquement   en   bourse   une partie des

actions  des  entreprises  à   privatiser. Or,  il convient de relever que les  opérations de privatisation menées

 par l’Etat  depuis deux  (2) ans ne prennent pas en compte cette prescription.

Enfin, deux (2) actions nouvelles ont été retenues :

i) développer l’actionnariat populaire par l’ouverture d’un second marché ;

ii) développer l’actionnariat populaire par la mise en œuvre de mesures de promotion de la BRVM en direction des Sénégalais de l’Extérieur.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 07

ii)         Actions réalisées depuis avril 1999 : 01

vii) Actions nouvelles : 02

viii) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 08

2.2.6. L’ADMINISTRATION PUBLIQUE

SITUATION DE REFERENCE

L’amélioration de la qualité de l’intervention de l’Etat passe par une réforme globale de l’Administration publique qui lui permettra d’effectuer un saut qualitatif décisif dans ses modes d’organisation, de gestion et d’intervention afin d’être mieux à même d’accompagner les mutations en cours et de répondre efficacement aux impératifs d’un contexte économique de plus en plus concurrentiel et globalisé.

La modernisation de la gestion des ressources humaines est un maillon essentiel de cette réforme. Elle passe, notamment, par une refonte du statut général de la Fonction publique et par l’amélioration des performances du facteur humain à travers, notamment :

i. le renforcement du taux d’encadrement et l’amélioration des profils,

ii. la mise à contribution de contractuels, consultants et conseils au sein de l’Administration,

iii. la mise en œuvre d’un système de motivation et d’évaluation  basé sur la performance,

iv. une plus grande mobilité des personnels à l’intérieur de l’Administration et entre celle-ci et le secteur privé. 

Cette réforme globale de l’Administration publique constitue une condition sine qua non du bon fonctionnement de l’économie de marché et c’est la raison pour laquelle la stratégie de développement du secteur privé a retenu comme objectif la poursuite de cette réforme.

Les principales contraintes que cette réforme permettra de lever consistent dans :

i) la défiance des usagers vis-à-vis de l’Administration ;

ii) la faiblesse du niveau de qualité du service public.

Pour y remédier, onze (11) actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Ces actions sont en cours de réalisation.  Le rythme d’exécution de ces actions va probablement s’accélérer avec la multiplication des projets mis en œuvre dans le cadre du Programme National de Bonne Gouvernance adopté au second semestre 2003 et dont la Délégation au Management Public à la charge de la supervision. Ce programme s’articule autour de :

i) l’amélioration de la qualité des services de l’administration publique ;

ii) l’approfondissement de la gouvernance locale ;

iii) l’efficacité du système judiciaire ;

iv) la lutte contre la corruption ;

v) l’amélioration du climat des affaires.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 11

ii)         Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

iii)        Actions nouvelles : 00

iv)         Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 11

2.2.7. LA FISCALITE

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif majeur à atteindre est de stabiliser, de simplifier et de rendre équitable la fiscalité des entreprises.

Les contraintes identifiées sont :

i) la trop forte dépendance des impôts vis-à-vis des importations et des entreprises du secteur formel ;

ii) la trop grande complexité du système fiscal.

Pour y remédier, sept (7) actions initiales ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Sur les sept (7) actions initiales, deux (2) sont réalisées : 

i) il existe désormais, conformément aux recommandations du secteur privé, une taxation unique pour les PME. En effet, le Gouvernement vient d’adopter une loi qui modifie le Code général des Impôts et qui institue un impôt synthétique, forfaitaire et unique qui s’applique aux entreprises dont le chiffre d’affaire annuel est inférieur à 20 millions fcfa ;

ii) le secteur privé est désormais très fortement impliqué dans les réflexions menées par le Gouvernement sur la fiscalité. Cette implication se déroule tant au sein du Conseil Présidentiel pour l’Investissement (CPI) que dans le cadre d’une commission ad hoc mise en place par le Ministère de l’Economie et des Finances.

Enfin, deux (02) actions nouvelles sont intégrées à la stratégie, à la demande des membres du Groupe de Travail : 

i) mettre en œuvre la Charte des PME ;

ii) mettre en place un guichet unique pour le paiement des impôts dus par les PME.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 07

ii)         Actions entièrement réalisées depuis avril 1999 : 02

iii) Actions nouvelles : 02

iv) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 07

2.3 LE RENFORCEMENT DES CAPACITES DU SECTEUR PRIVE 

Le renforcement des capacités du secteur privé est articulé autour de cinq (5) axes stratégiques :

i) intensifier l’ajustement interne des entreprises ;

ii) rendre les organisations patronales plus fortes ;

iii) rationaliser le dispositif d’appui ;

iv) renforcer la concertation et la coordination ;

v) promouvoir la communication sociale sur l’entreprise et le développement ;

Ces différents axes sont le support de 35 actions.

2.3.1. L’AJUSTEMENT INTERNE

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif à atteindre est d’accroître la productivité et la compétitivité des entreprises. Pour y parvenir, quatre (4) actions ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

 La réalisation effective de ces actions est prévue pour le premier trimestre 2004 avec la mise en œuvre :

i) du Programme d’Amélioration et de Renforcement de la Compétitivité des Entreprises Sénégalaises (PARCES) financé par l’AFD et piloté par l’ADEPME ;

ii) du Programme de Promotion de l’Investissement Privé (PPIP) financé par la Banque Mondiale ;

iii) du Programme Qualité mis en œuvre par le Ministère en charge de l’Industrie avec l’appui de l’ONUDI, de l’UEMOA et des bailleurs de fonds bilatéraux ;

Ainsi, la situation au 31 janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 04

ii)         Actions entièrement depuis avril 1999 : 00

v) Actions nouvelles : 00

vi) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 04

2.3.2. LES ORGANISATIONS PATRONALES ET PROFESSIONNELLES

SITUATION DE REFERENCE

L’objectif à atteindre est de renforcer les capacités des organisations patronales et professionnelles et de lever les contraintes qui affectent le développement de leurs activités, notamment :

i) le manque d’unité dans la conduite de leurs actions ;

ii) le manque de moyens matériels et humains ;

iii) la multiplicité des organes consulaires. 

Pour y remédier, cinq (5) actions initiales  ont été retenues.

SITUATION ACTUELLE

Sur les cinq (5) actions initiales, aucune n’est entièrement réalisée. 

S’agissant du mouvement d’unification patronale, si aucune avancée réellement significative ne paraît avoir été réalisée au plan formel, depuis 1999, il en va tout autrement dans la pratique.  

En effet, la parfaite identité des problèmes rencontrés, tant au niveau des entreprises qu’à celui de leur organisations patronales, entraîne, ipso facto, l’adoption de positions communes aux entreprises et/ou aux organisations patronales. Cette unicité dans les réflexions et dans l’action est, au fil du temps, devenue la règle.  En effet :

i) les Présidents et les Secrétaires exécutifs des organisations patronales les plus représentatives sont en contact permanent ;

ii) toutes les organisations patronales sont membres de la CCIAD ;

iii) de nombreuse études sont réalisées en commun : Etude sur le Gouvernement d’entreprise ou Etude ONUDI sur l’investissement domestique, pour ne citer que ces exemples ;

iv) l’union et la concertation sont la règle pour tous les sujets importants : Retraites – Utilisation de la CFCE – Négociations commerciales internationales – Réforme du Code Général des Impôts – Réforme du Code des Investissements – Taxe sur la publicité - etc.

De ce fait, tout porte à croire que les réflexions en cours permettront aux principales organisations patronales de réaliser des avancées significatives dans la mise en place d’un cadre institutionnel et consensuel de discussion.

Quant au renforcement des capacités des organisations patronales et professionnelles, elle est considérée comme une priorité pour le secteur privé et inscrite comme telle dans le DSRP et dans certains accords internationaux de premier rang tels que l’Accord CEE-ACP de Cotonou. Il semble, toutefois, que des résistances subsistent encore qui limitent la capacité des partenaire au développement à appuyer des programmes de renforcement des capacités des organisations patronales et professionnelles. 

Enfin, s’agissant des chambres consulaire, l’idée d’une chambre nationale unique suit son cours et les réflexions se poursuivent.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 05

ii)         Actions entièrement réalisées depuis avril 1999 : 00

vii) Actions nouvelles : 00

viii) Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 05

2.3.3. LE DISPOSITIF D’APPUI

SITUATION DE REFERENCE

La situation de référence est désormais sans objet. Le dispositif d’appui est quasi entièrement mis en place. Il restera toutefois à s’assurer qu’il remplit effectivement les missions dont les grandes lignes sont contenues dans la stratégie.

SITUATION ACTUELLE

C’est au niveau de cet axe d’intervention que les progrès les plus notables ont été réalisés. Vingt (20) actions initiales ont été retenues par la stratégie de développement du secteur privé et dix (10) d’entre elles ont été réalisées. Les actions restantes concernent, essentiellement,  la mise en place du nouvel organisme de promotion des exportations, l’ASEPEX,  et son opérationalisation.  En principe, le nouvel organisme de promotion des exportations devrait être créé et démarrer ses activités au premier semestre 2004.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 20

ii)         Actions réalisées depuis avril 1999 : 10

iii)        Actions nouvelles : 00

iv)         Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 10

2.3.4. LA CONCERTATION ET LA COORDINATION

SITUATION DE REFERENCE

Le principal objectif à atteindre est le renforcement de la coordination et de la concertation. Trois (3) actions initiales ont été retenues pour y parvenir. Elles concernent essentiellement la redynamisation du CGCD,  par la mise en place d’un secrétariat réellement opérationnel.

SITUATION ACTUELLE

Le mécanisme de suivi de la stratégie de développement du secteur privé fait toujours l’objet de discussion et les positions sont encore divergentes.

Les tenants d’une approche purement fonctionnelle estiment qu’il n’y a pas lieu de créer d’organe particulier. Ils considèrent que  le suivi de la stratégie peut être assuré par un agent de l’Administration dont le rôle serait de suivre les avancées réalisées par les différents ministères techniques et d’en rendre compte au Ministre de l’Economie et des Finances. 

En revanche, les partisans d’une approche organique mettent l’accent sur la nécessité de mettre en place un organe ad hoc dont le fonctionnement nécessiterait le recrutement de plusieurs experts appartenant à l’Administration, au secteur privé et à des organismes parapublics d’appui et serait financé par différents contributeurs dont le secteur privé. Il a été confié au CEPOD le soin d’examiner la question et de formuler des propositions qui devraient permettre aux autorités de tutelle de se prononcer.

En ce qui concerne le Dialogue social, on peut noter d’importantes avancées avec, notamment, la signature d’une Charte sociale par le Patronat, les Syndicats de travailleurs et l’Etat. Ce dialogue se poursuit et a notamment permis de trouver des solutions consensuelles à la question de la retraite à 60 ans dont les détails d’application font l’objet de réflexions.

Une (1) action nouvelle a été proposée par les membres du Groupe de travail : la promotion d’une concertation permanente entre le secteur privé, l’Etat et les Sénégalais de l’Extérieur.

Ainsi, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 03

ii)         Actions réalisées depuis avril 1999 : 00

iii)        Actions nouvelles : 01

iv)         Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 04

2.3.5. LA COMMUNICATION

Aucune action d’envergure n’a jusqu’ici été réalisée par l’Etat. S’agissant du secteur privé, un programme de promotion de l’image du secteur privé et de l’esprit d’entreprise est en cours de réalisation. Toutefois, ses dimensions restent modestes et la question de son développement doit être posée.

De ce fait, la situation au 31 Janvier 2004 se présente comme suit :

i)          Actions initiales : 03

ii)         Actions entièrement réalisées depuis avril 1999 : 00

iii)        Actions nouvelles : 00

iv)         Actions à réaliser au cours de l’année 2004 : 03

III - CONCLUSION
L’élaboration de la stratégie de développement du secteur privé a été portée par un esprit de partenariat  qui est indispensable pour lui garantir une mise  en œuvre conforme aux espoirs placés en elle. Par ailleurs, pour préserver à la stratégie toutes ses chances de réussite,  sa mise en œuvre s’est accompagnéed’un vaste mouvement de réformes visant à :

i. restaurer l’autorité de l’Etat ;

ii. améliorer le niveau de bonne gouvernance ;

iii. lutter contre la corruption ;

iv. réduire la pauvreté ;

v. réussir l’intégration régionale et continentale ;

conformément aux orientations du Nouveau Partenariat pour le Développement en Afrique.  

Si la volonté de l’Etat de faire du secteur privé le moteur la croissance économique est dépourvue équivoque, si la volonté de développement économique et social est une constante forte de tous les acteurs de l’activité économique et sociales, Etat, Secteur privé, Société civile et Partenaires au développement, il n’en reste pas moins qu’au delà des déclarations officielles et de l’élaboration de documents de stratégie, la mise en œuvre effective d’actions concrètes de développement, à bonne date, a toujours posé quelques difficultés lorsque celle-ci n’était pas encadrée par des mécanismes de suivi et d’évaluation permanents, dotés des moyens nécessaires à l’exercice de leur mission.

L’exécution de la stratégie de développement du secteur privé n’échappe pas à cette règle. Si le taux des actions en cours de réalisation, depuis 2001, est satisfaisant (plus de 70 %),  celui des actions complètement réalisées est faible (12 %) et rien n’indique que celui-ci connaîtra une amélioration significative à court terme si aucun mécanisme de suivi, d’alerte et de facilitation n’est mis en place pour accompagner l’exécution de la stratégie. De ce fait, la mise en place de ces mécanismes doit, une fois de plus, être posée. 

ANNEXE 1

LISTE DES ACTIONS REALISEES

	DOMAINES 

D’INTERVENTION
	ACTIONS REALISEES

	AGRICULTURE (06)
	La réforme des services du Ministère en charge de l’Agriculture qui est entièrement achevée. Le nouvel organigramme est opérationnel. Il consacre, entre autre, l’érection de l’Unité de Politique Agricole  (UPA) en Direction de l’Analyse, de la Prévision et de la Statistique (DAPS).



	
	Le Document de stratégie Opérationnelle (DSO) et le Plan-Cadre d’Actions ont été élaborés.

	
	L’ANCAR est désormais opérationnelle  

	
	La SAED a été restructurée 

	
	La SODEFITEX a été privatisée 

	
	La SONAGRAINE a été dissoute 

	
	

	INDUSTRIE (04)
	L’institution de cercles de qualité. Cette action est comprise dans l’action, plus générale, de promotion de la démarche qualité inscrite dans le plan d’action. Aussi, sur la recommandation du Groupe de travail, elle a été retiré du plan d’action.



	
	L’adoption du Code minier (dont les décrets d’application restent encore à prendre).



	
	La prise en compte des exigences de préservation de l’environnement, avec l’inclusion, dans le Code Minier, de dispositions ad hoc.



	
	La restructuration de la filière phosphatière et son adaptation aux exigences du marché international. Les ICS ont réalisés, en 2002 et 2003, d’importants investissements qui ont permis d’accroître sa production et sa productivité. Quant aux phosphates de THIES, la restructuration est achevée.



	TRANSPORT MARITIME

(01)
	L’adoption du Code de la Marine marchande. 

	
	

	TRANSPORT ROUTIER

(03)
	Le bitumage de l’axe Tambacouda – Kidira – Bakel.



	
	La mise en application du décret pris en 2002 interdisant l’importation de véhicules de plus de  cinq (5) ans.



	
	L’amélioration de la coordination des composantes du PST II.



	
	

	TRANSPORT FERROVIAIRE (02)
	La privatisation de la gestion de la SNCS, au profit, notamment, d’opérateurs privés canadiens.  

	
	La mise en place de la SETI devenue sans objet.

	
	

	TRANSPORT AERIEN (03)
	La réhabilitation des équipements de sécurité et d’aide à la navigation est achevée. A cet égard, outre l’acquisition d’un nouveau scanner pour le contrôle des bagages-soute et la mise à niveau de la tour de contrôle, le Sénégal vient d’être désigné pour tester l’équipement des aéroports africains en système de guidage par satellite des pilotes lors des phases d’atterrissage et de décollage.



	
	La promotion des activités de frêt et le renforcement des activités de stockage de produits frais est effective. En effet, la construction d’une gare de frêt aéroportuaire , qui constituait la principale doléance des opérateurs du secteur horticole, est en voie d’achèvement dans le cadre du PPEA financé par la Banque Mondiale.



	
	La libéralisation des services d’assistance en escale est effective avec l’agrément de nouveaux opérateurs privés.

	
	

	ENERGIE (01)
	La connexion du réseau national au Barrage de Manantali, au Mali intervenue en 2003.

	
	

	TELECOMMUNICATIONS

(01)
	La mise en place de l’Agence de Régulation des Télécommunications (ART). 



	
	

	RESSOURCES NATURELLES (03)
	L’inventaire des ressources naturelles est réalisé grâce aux études dont les résultat ont permis d’élaborer les stratégies et les programme exécutés par le Ministère en charge de l’Environnement. 



	
	L’identification des contraintes les plus importantes a été réalisée grâce aux études dont les résultat ont permis d’élaborer les stratégies et les programme exécutés par le Ministère en charge de l’Environnement. 



	
	L’identification des mesures propres à  améliorer la gestion des ressources naturelles et leur niveau de protection et de renouvellement a été réalisée grâce aux études dont les résultat ont permis d’élaborer les stratégies et les programme exécutés par le Ministère en charge de l’Environnement. 



	
	

	BANQUES (06)
	L’installation de guichets dédiés aux PME au sein des banques. De nombreuses banques disposent de tels guichet ou de personnes qualifiées pour traiter les dossiers présentés par les promoteurs de PME.



	
	L’amélioration de la concurrence dans le secteur bancaire : la législation bancaire, qui est désormais commune à l’ensemble des Etats membres de l’UEMOA, consacre le principe de libre concurrence. Les conditions d’installation qu’elle prévoit sont les mêmes pour tous. Elles visent à sécuriser les fonds des déposants, les banques elles-mêmes et, plus généralement, l’économie nationale. 

Si, d’un point de vue strictement juridique, il n’y a pas, à proprement parler, d’entraves à la concurrence, les règles étant les mêmes pour tous, il n’en reste pas moins que la législation bancaire actuelle et l’obligation pour tous les établissements faisant du Crédit de s’y conformer strictement pose des problèmes  pour certains types de structures qui pourraient jouer un rôle important dans le financement de l’économie.



	
	La promotion de la centralisation des incidents de paiements à fait l’objet d’examen par la BCEAO et l’APBEF. Des recommandations destinées à améliorer la circulation des informations, à renforcer la connaissance des incidents de paiement et, d’une manière générale, à accroître la transparence du marché, ont été formulées aux banques commerciales qui les ont globalement suivies.



	
	L’amélioration de l’information reçue/livrée par la centrale des risques.

	
	La diffusion de l’information sur les entreprises, par le fait des recommandations décrites ci-dessus, s’est également améliorée.

	
	L’association des SFD à la gestion de lignes de crédits spécifiques mises en place avec l’appui des bailleurs de fonds a été réalisée par le FPE qui alloue ses fonds directement aux SFD intervenant dans le secteur de l’Artisanat à charge pour elles de financer les investissements des artisans. L’évaluation des résultats obtenus est en cours.

	
	

	PROCEDURES ADMINISTRATIVES (04)
	L’adoption du Code minier par la loi n° 2003-36 du 24 novembre 2003.



	
	La réforme du Code des investissements.

	
	La création d’une Agence d’aménagement du foncier industriel. 

	
	L’action relative à la suppression de la carte import-export a été retirée. Les opérateurs économiques en ont souhaité le maintien. Ils estiment qu’elle facilite les procédures d’obtention de visa de voyage.

	
	

	JUSTICE (01)
	La stratégie de développement des services de la Justice a été élaborée.

	
	

	COMMERCE (02)
	La Commission Nationale de la Concurrence a été réactivée. Ses instances dirigeantes ont été renouvelées et des efforts sont faits pour que cette commission soit plus fonctionnelle.



	
	Depuis la mise en place du TEC, il n’existe plus de restriction tatifaire nationales à l’entrée des marchandises non originaires de la CEDEAO. Les seules mesures restrictives nationales maintenues sont des mesures de sauvegarde des secteurs économiques nationaux fragiles et de lutte contre le dumping qui sont régulièrement autorisées par les Accords de l’OMC.



	
	

	PRIVATISATION (01)
	Les agences de régulation sont mises en place.

	
	

	FISCALITE (02)
	Il existe désormais, conformément aux recommandations du secteur privé, une taxation unique pour les PME. En effet, le Gouvernement vient d’adopter une loi qui modifie le Code général des Impôts et qui institue un impôt synthétique (unique) qui s’applique aux entreprises dont le chiffre d’affaire annuel est inférieur à 20 millions fcfa.



	
	Le secteur privé est désormais très fortement impliqué dans les réflexions menées par le Gouvernement sur la fiscalité. Cette implication se déroule tant au sein du Conseil Présidentiel pour l’Investissement (CPI) que dans le cadre d’une commission ad hoc mise en place par le Ministère de l’Economie et des Finances.



	
	

	DISPOSITIF D’APPUI (10)
	10 actions ont été réalisées. Elles concernent la mise en place de l’ADEPME, de l’ASN et de l’organisme de financement des PME.  

	
	

	TOTAL
	50 ACTIONS 


ANNEXE 2

LISTE DES ACTIONS NOUVELLES

	DOMAINES 

D’INTERVENTION
	ACTIONS NOUVELLES

	AGRICULTURE (01)
	Adopter une loi d’orientation agricole.

	
	

	ARTISANAT (04)
	Réaliser un recensement général des métiers de l’Artisanat pour accroître la visibilité du secteur. Il convient, à cet égard de rappeler que le dernier recensement date de 1992.

	
	Redynamiser les Centres et villages artisanaux existants et installer de nouveaux centres et villages. Cette action est essentielle pour la formation des artisans et la commercialisation de leur production.

	
	Intensifier les actions de promotion des produits de l’Artisanat sur les marchés extérieurs. Le développement des exportations est devenue une composante majeure de la problématique du développement du secteur privé et est inscrit comme tel dans l’ensemble des stratégies transversales (DSP, DRSP, SRADEX, CADRE INTEGRE). Parmi les secteurs à fort potentiel d’exportation figure l’Artisanat.

L’artisanat est, également, un outil essentiel dont dispose le Gouvernement pour améliorer la balance des paiements.

	
	Mettre en place des mécanismes de financement adaptés aux besoins des entreprises artisanales.

	
	

	SERVICES (01)
	Adopter un statut incitatif particulier pour  les entreprises qui migrent du secteur informel vers le secteur formel.

	
	

	TRANSPORT MARITIME (03)
	Poursuivre le mouvement de réduction des temps de passage.



	
	Construire une plate-forme de distribution.

	
	Moderniser la gestion des ports secondaires.

	
	

	TRANSPORT ROUTIER (02)
	Faciliter le renouvellement du parc automobile.

	
	Construire les échangeurs de CYRNOS et de Malick SY.

	SANTE (01)
	Relever le plateau technique des formations sanitaires pour améliorer le niveau de qualité des soins de santé.

	
	

	EDUCATION ENSEIGNEMENT TECHNIQUE FORMATION PROFESSIONNELLE

(02)
	Mettre en place un cadre de référence pour la sélection  et la contractualisation de la Formation Professionnelle par alternance.

	
	Organiser et valoriser l’apprentissage professionnel en utilisant l’alphabétisation fonctionnelle en langues nationales et en langue de travail.

	
	

	BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS (04)
	Mener une réflexion sur les meilleurs moyens de mobiliser l’épargne générée par  les sénégalais de l’extérieur.

	
	Soutenir le développement des activités de la BRS.

	
	Diversifier les instruments financiers.

	
	Rationaliser et renforcer les lignes de crédit non bancaires dédiées au secteur privé.

	
	

	PROCEDURES ADMINISTRATIVES

(04)
	Poursuivre les réformes engagées dans le cadre du Conseil Présidentiel pour l’Investissement et en particulier adopter une loi de simplification des procédures administratives.

	
	Mettre en place des procédures électroniques simplifiées et décentralisées de constitution de sociétés à l’attention des sénégalais de l’extérieur. 

	
	Réduire les délais de raccordement des usagers aux VRD.

	
	Simplifier l’octroi des titres fonciers par :

· la nomination d’un responsable pour la signature de l’acte final en remplacement du décret présidentiel d’octroi,

· la fixation d’un délai maximum pour les enquêtes menées par les Conseils Ruraux,

· la réduction des temps de consultation des différents services concernés dès lors qu’ils sont tous représentés au sein de la Commission de contrôle des opérations domaniales. 



	
	

	EMPLOI (06)
	Recenser les compétences des sénégalais établis à l’extérieur.

	
	Mettre en œuvre la stratégie opérationnelle pour le développement de l’Emploi.

	
	Créer une Agence Nationale pour l’Emploi.

	
	Mettre en place un observatoire de l’Emploi.

	
	Elaborer un Répertoire des Métiers et des Emplois.

	
	Opérationnaliser les organes de gestion de la Charte Nationale sur le Dialogue social.

	
	

	PRIVATISATION (02)
	Développer l’actionnariat populaire par la mise en œuvre de mesures de promotion de la BRVM en direction des sénégalais de l'extérieur.

	
	Développer l’actionnariat populaire par la mise en place d’un second marché.

	
	

	FISCALITE (02)
	Mettre en œuvre la Charte des PME.

	
	Mettre en place un guichet unique pour le paiement des impôts auxquels sont assujetties les PME.

	
	

	CONCERTATION (01)
	Promouvoir une concertation permanente entre le secteur privé, l’Etat et les sénégalais de l’extérieur.

	
	

	TOTAL
	33 ACTIONS 
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